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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, May 01, 2002
(51)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met at
5:47 p.m., this day, in room 705, Victoria Building, the Chairman,
the Honourable Senator Murray presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Banks, Bolduc, Cools, Ferretti Barth, Lynch-Staunton,
Mahovlich, Murray, Stratton and Tunney (9).

In attendance:Mr. Guy Beaumier, Research Officer, Library of
Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
March 6, 2002, the committee continued its examination of the
Main Estimates for the fiscal year ending March 31, 2003.

WITNESSES:

From the Treasury Board Secretariat:

Richard J. Neville, Deputy Comptroller General,
Comptrollership Branch;

David Bickerton, Executive Director, Expenditure Operations
and Estimates Directorate, Comptrollership Branch.

The committee continued its examination of the Government
Contingencies vote — Treasury Board Vote 5.

Mr. Neville made an opening statement and with
Mr. Bickerton answered questions from members of the
committee.

At 7:34 p.m., committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Tõnu Onu

Clerk of the Committee

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le mercredi 1er mai 2002
(51)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui à 17 h 47, dans la pièce 705 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable sénateur Murray
(président).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs Banks,
Bolduc, Cools, Ferretti Barth, Lynch-Staunton, Mahovlich,
Murray, Stratton et Tunney (9).

Également présent: M. Guy Beaumier, attaché de recherche,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le 6 mars 2002, le comité poursuit son étude du Budget
principal des dépenses pour l’exercice se terminant
le 31 mars 2003.

TÉMOINS:

Du Secrétariat du Conseil du Trésor:

Richard J. Neville, sous-contrôleur général, Direction de la
fonction de contrôleur;

David Bickerton, directeur exécutif, Division des opérations et
prévisions des dépenses, Direction de la fonction de
contrôleur.

Le comité poursuit son étude du Crédit pour éventualités du
gouvernement — Crédit no 5 du Conseil du Trésor.

M. Neville fait une déclaration et, avec l’aide de M. Bickerton,
répond aux questions des membres du comité.

À 19 h 34, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

Le greffier du comité,

1-5-2002 Finances nationales 38:3



EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, May 1, 2002

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 5:45 p.m. to examine the Main Estimates for the fiscal year
ending March 31, 2003 Treasury Board Vote 5 — Government
Contingencies.

Senator Lowell Murray (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: Last week, honourable senators, we heard from
the Auditor General pursuant to a report she had tabled in the
House of Commons and we are continuing tonight with our
friends from the Treasury Board Secretariat.

A week from tonight the now outgoing secretary of the
Treasury Board, Mr. Frank Clayton, will be here with officials
who are well known to you.

I understand that Mr. Neville will make an opening statement.

Mr. Richard J. Neville, Deputy Comptroller General,
Comptrollership Branch, Treasury Board Secretariat:
Mr. Chairman, honourable senators, thank you for the
opportunity to meet with you today to participate in your
deliberations surrounding the use of Treasury Board Vote 5.

At the same time, given its currency, I would like to respond to
the recent report of the Auditor General, in particular, her audit
note in chapter 8 relating to the use of the government’s
contingencies vote, TB Vote 5.

With me today is Mr. David Bickerton, Executive Director,
Expenditure Operations & Estimates Directorate, who recently
met with you to answer your questions related to the
Main Estimates for 2002-03 and the related appropriation bill
for interim supply.

Having appeared before your committee on a number of
occasions over the years, I am familiar with some of your interests
and concerns relating to the use of Treasury Board Vote 5,
Government Contingencies. The interest of committees in the
other place has also been noted.

In her recent report, the Auditor General outlines a chronology
of events relating to past and present issues stemming from the
use of TB Vote 5, as well as her observations and those of her
predecessors. I thought it would be useful to describe the meaning
of the elements of the wording associated with TB Vote 5. This
might help focus the discussion and help explain what we believe
Parliament has approved through this vote wording.

While I may paraphrase the actual wording, I will cover all the
elements. The vote wording allows, subject to approval of the
Treasury Board, for two basic situations. The first is the
supplementing of other appropriations on a permanent basis to

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 1er mai 2002

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui à 17 h 45 pour examiner le Budget principal
des dépenses pour l’exercice se terminant le 31 mars 2003, soit le
crédit 5 du Conseil du Trésor — Éventualités du gouvernement.

Le sénateur Lowell Murray (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président: Honorables sénateurs, la semaine dernière nous
avons reçu la vérificatrice générale pour l’interroger au sujet d’un
rapport qu’elle a déposé à la Chambre des communes, et ce soir,
toujours dans le cadre de notre examen du Budget des dépenses,
nous accueillons nos amis du Secrétariat du Conseil du Trésor.

Dans une semaine, le secrétaire sortant du Conseil du Trésor,
M. Frank Clayton, comparaîtra devant le comité en compagnie
de ses collaborateurs, qui vous sont bien connus.

Je crois savoir que M. Neville compte faire une déclaration
liminaire.

M. Richard J. Neville, sous-contrôleur général, Direction de la
fonction de contrôleur, Secrétariat du Conseil du Trésor: Monsieur
le président, honorables sénateurs, merci pour l’occasion qui m’est
donnée ce soir de participer à vos délibérations touchant
le crédit 5, Conseil du Trésor, du Budget des dépenses.

En même temps, comme il s’agit d’un sujet d’actualité,
j’aimerais réagir au récent rapport de la vérificatrice générale, et
notamment ses notes de vérification au chapitre 8 touchant le
recours au crédit 5 du Conseil du Trésor pour les éventualités du
gouvernement.

Je suis accompagné de M. David Bickerton, directeur général,
Division des opérations et prévisions des dépenses, qui vous a
récemment rencontrés pour répondre à vos questions touchant le
Budget principal des dépenses de 2002-2003 et le projet de loi de
crédits provisoires y afférents.

Comme j’ai eu l’occasion au fil des ans de témoigner devant le
comité à plusieurs reprises, j’ai une bonne idée de la nature de vos
intérêts et préoccupations concernant le recours au crédit 5 du
Conseil du Trésor pour éventualités du gouvernement. Nous
avons également pris bonne note de l’intérêt que portent les
comités de la Chambre des communes à cette question.

Dans son récent rapport, la vérificatrice générale explique une
série d’événements liés à des problèmes passés et présents
découlant de l’utilisation du crédit 5 du Conseil du Trésor, et
elle présente ses observations ainsi que celles de ses prédécesseurs.
J’ai pensé qu’il serait utile de vous expliquer les divers éléments du
libellé du crédit 5 du Conseil du Trésor, Éventualités du
gouvernement. Cela pourrait contribuer à orienter la discussion
et à expliquer ce que le Parlement a approuvé, à notre avis, en
adoptant ce libellé.

Même si je vais me permettre de paraphraser la formulation
actuelle, je compte en couvrir tous les éléments. Le libellé du
crédit permet, sous réserve de l’approbation du Conseil du Trésor,
de faire essentiellement deux choses: d’abord, de suppléer à
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cover pay list shortfalls and other requirements generally at year-
end. The second is to provide temporary authority and financing
during the course of the fiscal year for miscellaneous, minor and
unforeseen expenses not otherwise provided for.

A third element of the vote allows for awards made under the
Public Service Inventions Act. This is a seldom-used mechanism
whereby the government can make payments to public servants
for inventions made during their employment in the public service
and which were patented by the government.

The vote wording also provides the authority to reuse any sums
allotted for temporary requirements by ensuring that this
appropriation is repaid from other appropriations once
Parliament’s approval is obtained.

While this may appear to be a long explanation, it is
nevertheless critical to the understanding of the use of this vote
by the government.

[Translation]

The use of the authority granted through Vote 5 has always
been more restrictive than the uses authorized by Parliament. The
vote wording is broad to allow the government to respond to
unforeseen circumstances.

There are many things that could be permanently charged to
Vote 5, but the government has used it as a temporary financing
mechanism to deal with urgent and unforeseen matters that
require government financing. Most of the monies appropriated
to this vote on an annual basis actually lapse at the end of the
year. I will return to this point later in my remarks.

The Treasury Board Secretariat has always considered the
interests of all parties in any area of its responsibilities with the
utmost seriousness. As in the past, we will continue to deal with
the issues and concerns that are being raised.

Treasury Board Vote 5 was established as a vehicle to provide
flexibility to deal with required adjustments to planned
government spending during the fiscal year. In the majority of
cases, access to Vote 5 is intended to provided temporary
financing of departmental requests to meet urgent cash
requirements. As such, it is an integral part of the
parliamentary supply process.

[English]

The Treasury Board and its secretariat respects the
parliamentary supply process and reviews each and every case
where departments request access to TB Vote 5. There were a
number of instances in the past where concerns have been raised
on the use of Vote 5 and the Treasury Board Secretariat has
responded to each instance.

d’autres crédits, de façon permanente, afin de combler un déficit
au chapitre de la rémunération ou de répondre à d’autres besoins
en fin d’année; et deuxièmement, de prévoir une autorisation de
financement provisoire en cours d’exercice afin de couvrir diverses
menues dépenses imprévues qui n’ont pas autrement été prévues.

Un troisième élément du crédit prévoit la remise de primes aux
termes de la Loi sur les inventions des fonctionnaires. En vertu de
ce mécanisme rarement utilisé, le gouvernement peut verser un
montant à des fonctionnaires pour des inventions créées dans le
cadre de leur emploi à la fonction publique et brevetées par le
gouvernement.

Le libellé du crédit accorde également l’autorisation de
réutiliser les sommes attribuées pour des besoins temporaires en
veillant à ce que ce crédit soit remboursé au moyen d’autres
crédits une fois que l’autorisation du Parlement est obtenue.

Même si cette explication peut sembler longue, elle est
essentielle pour comprendre la façon dont ce crédit est utilisé
par le gouvernement.

[Français]

Le recours à l’autorisation accordée aux termes du crédit 5 a
toujours été plus restrictif que les utilisations autorisées par le
Parlement. Le libellé du crédit est général de façon à permettre au
gouvernement de faire face aux imprévus.

De nombreuses dépenses pourraient être imputées en
permanence au crédit 5, mais le gouvernement l’utilise comme
un mécanisme de financement temporaire qui permet de
composer avec les problèmes urgents et imprévus que le
gouvernement doit financer. La plupart des sommes portées à
ce crédit de façon annuelle sont inutilisées à la fin de l’exercice.
J’y reviendrai.

Le secrétariat du Conseil du Trésor a toujours pris en
considération avec le plus grand sérieux les intérêts de toutes les
parties et ce, dans tous ses secteurs de responsabilités. Comme par
le passé, nous continuerons de nous attaquer aux problèmes et
aux préoccupations soulevés.

Le crédit 5 du Conseil du Trésor a été créé à titre de mécanisme
assez souple pour permettre de composer avec les rajustements à
apporter aux dépenses publiques prévues pour l’exercice. Dans la
majorité des cas, l’accès au crédit 5 a pour objet de prévoir un
financement temporaire des demandes ministérielles afin de
satisfaire aux besoins de trésorerie urgents. À ce titre, le crédit
fait partie intégrante du processus parlementaire d’affectation de
crédits.

[Traduction]

Le Conseil du Trésor et son Secrétariat respectent le processus
parlementaire d’affectation de crédits et ils examinent chacun des
cas pour lesquels des ministères demandent l’accès au crédit 5 du
Conseil du Trésor. Certaines préoccupations ont déjà été
exprimées au sujet de l’utilisation du crédit 5, et le Secrétariat
du Conseil du Trésor y a toujours répondu.
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Access to Vote 5 is carefully controlled, particularly in the case
of new grants or increases to existing grants. These requests are
approved only in exceptional circumstances when it is
demonstrated that there is a need for government action, such
as in the case of the response to the crisis in the airline industry.
I will provide more background on that case in a moment.

The Treasury Board Secretariat uses specific criteria to judge
the validity of these requests. I believe the Treasury Board
Secretariat has managed this fund with an appropriate level of
scrutiny and diligence and has always obtained the approval of
the Treasury Board for requests to access Treasury Board Vote 5.

While recommending actions to be taken regarding the
appropriate use of TB Vote 5, the Auditor General does
acknowledge that the Treasury Board Secretariat has developed
criteria to guide its staff. The criteria that were identified in a
report to this committee in 1989 have evolved based on changing
events.

I would like to describe the criteria used by the Treasury Board
Secretariat in assessing requests for access to Vote 5. These are
presented in exhibit 8.5 in the report published by the Auditor
General in April 2002.

First, as the authority for payments out of the contingencies
fund is contained in Vote 5 wording, all such payments must be
fully consistent with that wording itself. That is, if necessary, they
could be legitimate charges to Vote 5.

Second, as a general rule, permanent charges will not be made
to the vote for requirements other than pay list shortfalls or
awards under the Public Service Inventions Act. All other
advances from the contingencies vote should be considered
temporary advances to be covered by items included in
subsequent Supplementary Estimates and reimbursed when the
associated appropriation act is passed.

Third, when cash advances are requested to meet a financial
requirement, Treasury Board must be assured that the payment is
within the legal mandate of the department and that there is a
valid cash requirement that must be met before Supplementary
Estimates are approved.

Fourth, when making a transfer to provide authority for a
payment, the Treasury Board must be satisfied that there is valid
and sufficient reason why the payment must be made before
normal parliamentary approval is received. If the payment could
reasonably be deferred until Supplementary Estimates are tabled
and parliamentary authority granted by an appropriation act,
then the contingency funding should not be provided to grant
such authority.

L’accès au crédit 5 est rigoureusement contrôlé, surtout dans le
cas de nouvelles subventions ou de l’augmentation de subventions
déjà accordées. Ces demandes ne sont approuvées que dans des
circonstances exceptionnelles, quand il est établi que le
gouvernement doit prendre certaines mesures, comme dans le
cas de la réaction à la crise au sein du secteur du transport aérien.
Je parlerai plus longuement de ce cas dans un instant.

Le Secrétariat du Conseil du Trésor applique des critères
particuliers afin de juger de la validité de ces demandes. J’estime
que le Secrétariat du Conseil du Trésor a géré ce fonds avec la
rigueur et la diligence nécessaires, et qu’il a toujours obtenu
l’autorisation du Conseil du Trésor pour les demandes d’accès au
crédit 5 du Conseil du Trésor.

Même si elle recommande l’adoption de certaines mesures pour
garantir l’utilisation appropriée du crédit 5 du Conseil du Trésor,
la vérificatrice générale reconnaît que le Secrétariat du Conseil du
Trésor a mis au point des critères visant à orienter les membres de
son personnel. Ces critères, qui ont été expliqués dans un rapport
remis au comité en 1989, ont évolué en fonction du contexte.

J’aimerais décrire les critères utilisés par le SCT pour évaluer
les demandes d’accès au crédit 5. Ces critères sont présentés dans
la pièce 8.5 du rapport d’avril 2002 de la vérificatrice générale.

D’abord, comme l’autorisation de faire des paiements sur le
fonds des éventualités est précisée dans le texte du crédit 5, tous
ces paiements doivent être pleinement conformes à ce texte
(autrement dit, si de tels paiements sont nécessaires, il pourrait
s’agir d’imputations légitimes au crédit 5).

Deuxièmement, en règle générale, on n’imputera pas de
dépenses permanentes au crédit pour les besoins autres que les
déficits au chapitre de la rémunération ou les primes accordées en
vertu de la Loi sur les inventions des fonctionnaires. Toutes les
autres avances imputées au crédit pour éventualités doivent être
considérées comme des avances temporaires devant être couvertes
par des postes inscrits au Budget supplémentaire des dépenses et
être remboursées lorsque la loi de crédit y afférente est adoptée.

Troisièmement, lorsque ces avances sont demandées pour faire
face à un besoin financier, le Conseil du Trésor doit s’assurer que
le paiement en question s’inscrit dans le cadre du mandat du
ministère et qu’il existe un besoin de liquidités légitime devant être
comblé avant l’approbation du Budget supplémentaire des
dépenses.

Quatrièmement, lorsqu’il effectue un transfert afin de fournir
une autorisation de paiement, le Conseil du Trésor doit être
convaincu qu’il existe une raison valable et suffisante pour
laquelle le paiement doit être fait avant que l’on ait reçu
l’approbation normale du Parlement. Si le paiement peut
raisonnablement être différé jusqu’au dépôt du Budget
supplémentaire des dépenses et si l’autorisation du Parlement
peut être accordée au moyen d’une loi de crédits, le financement
des éventualités ne devrait pas être assuré pour accorder cette
autorisation.
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In 1996, the Treasury Board Secretariat added the following
guidelines, and this is the fifth item in my list, Mr. Chairman:
Sufficient funds must be available within Treasury Board Vote 5.
Sixth, the existing departmental appropriated authority must be
insufficient to cover existing requirements and those of the new
initiatives — excluding grant items — until the end of the current
supply period. Seventh, there must be a sense of urgency related
to the initiative, such that the expenditure must be made prior to
Parliament’s approval of the item in an appropriation act.
Finally, there must be a valid legally incorporated recipient in
existence to which the grant is to be paid.

[Translation]

At this point, I would like to provide the committee with some
context surrounding the evolution of the government
Contingencies Vote. This vote has been around virtually since
the time of Confederation. Furthermore, it has existed, with
minor modifications, in its current form, since the mid-1970s.

First and foremost, I would like to point out that there are
limits to what can be done. While the vote wording is broad, it
should be noted that all transactions are subject to the approval
of the Treasury Board. All requests for access to Treasury Board
Vote 5 are based on submissions coming from departments that
have been approved by their respective ministers.

The Treasury Board Secretariat, using the criteria that the
Auditor General details in her note, assesses the requests and
makes recommendations to the Treasury Board when the
individual cases are considered. These were the circumstances
with the three cases studies by the Auditor General for this note.

The criteria used by the Treasury Board Secretariat have, as a
core, the criteria that were included in a report that was submitted
to the Chair of this Committee in 1989. These criteria were
specifically considered and approved by the Treasury Board of
the day.

Additional criteria have been added over the years as issues
and events warranted, and have been provided to the analysts of
the Treasury Board Secretariat to assist them in their assessment
of departmental requests.

[English]

I would like to address the second — and probably more
essential — issue identified by the Auditor General, namely the
use of Treasury Board Vote 5 to authorize the payment of grants
in advance of the approval of Parliament.

As you are aware, Parliament deals with the issue of supply
only three times during the course of the fiscal year. The first
supply period ends on June 23. The government will shortly be
introducing a supply bill to obtain the balance of the funds for the
Main Estimates for 2002-03. The second period ends on
December 10 and normally provides supply for the first

En 1996, le Secrétariat du Conseil du Trésor a ajouté les lignes
directrices suivantes, et il s’agit là, monsieur le président, de mon
cinquième point: les fonds prévus au crédit 5 du Conseil du Trésor
doivent être suffisants. Sixièmement, l’affectation de fonds
ministériels prévus doit être insuffisante pour couvrir les besoins
existants et financer la nouvelle initiative (à l’exception des postes
de subventions) jusqu’à la fin de la période visée par le crédit.
Septièmement, l’initiative en question doit être jugée
suffisamment urgente pour justifier que la dépense soit engagée
avant que le Parlement n’approuve le poste budgétaire en
question dans une loi de crédits en bonne et due forme. Enfin,
il doit exister un bénéficiaire valable et légalement constitué
auquel la subvention sera versée.

[Français]

J’aimerais établir le contexte ayant entouré l’évolution du
crédit pour éventualités du gouvernement. Ce crédit existe
pratiquement depuis les débuts de la Confédération. De plus, il
existe dans sa forme actuelle, à quelques légères modifications
près, depuis le milieu des années 70.

D’abord et avant tout, je tiens à signaler qu’il y a des limites à
ce qu’il est possible de faire. Même si le libellé du crédit est
général, il convient de signaler que toutes les opérations sont
assujetties à l’approbation du Conseil du Trésor. Toutes les
demandes d’accès au crédit 5 du Conseil du Trésor sont fondées
sur des présentations provenant des ministères qui ont été
approuvées par les ministres.

Le secrétariat du Conseil du Trésor, en appliquant les critères
que la vérificatrice générale explique en détails de son
observation, évalue les demandes et fait des recommandations
au Conseil du Trésor au titre de l’étude de cas individuels. C’est ce
qui s’est produit dans les trois cas étudiés par la vérificatrice
générale pour l’observation en question.

Les critères appliqués par le Secrétariat du Conseil du Trésor
sont, en grande partie, les critères qui étaient inclus dans un
rapport présenté au président de ce comité en 1989. Ces critères
ont été expressément examinés et ils ont été approuvés par le
Conseil du Trésor de l’époque.

D’autres critères ont été ajoutés au fil des ans, à mesure que les
problèmes et les événements le justifiaient, et ils ont été soumis
aux analystes du Secrétariat du Conseil du Trésor afin de les aider
à évaluer les demandes des ministères.

[Traduction]

Je voudrais maintenant aborder un deuxième problème,
probablement plus essentiel, soulevé par la vérificatrice générale,
à savoir l’utilisation du crédit 5 du Conseil du Trésor pour
autoriser le paiement des subventions avant l’autorisation du
Parlement.

Comme vous le savez, le Parlement ne traite des crédits que
trois fois au cours de l’exercice. La première période de crédits
prend fin le 3 juin. Le gouvernement déposera sous peu un projet
de loi de crédits afin d’obtenir le reste des fonds prévus au Budget
principal des dépenses de 2002-2003. La deuxième période prend
fin le 10 décembre et elle prévoit habituellement les crédits du
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Supplementary Estimates. The last supply period ends on
March 26 and deals with final Supplementary Estimates and
interim supply for the upcoming fiscal year.

While the government has an elaborate planning process that
ensures that the majority of requirements are included in the
Main Estimates in any given year, it is not always practical.
Supplementary Estimates are, therefore, intended to provide
additional spending for new programs or revisions to existing
programs, including grants and contributions that occur too late
for or outside of the main process.

Based on precedents established over decades, the government
has, on occasion, used the authority in the vote wording to
authorize new grants or increase existing grants. Ministers may
request temporary authority access to Vote 5 funding on the basis
that these payments are urgently required and cannot wait until
the next Supplementary Estimates.

Accordingly, the Treasury Board Secretariat uses the criteria to
determine if the item is a legitimate case and needs to be paid on
an urgent basis. It also assesses the amount required to meet this
urgent need. The amount available in Treasury Board Vote 5 is
limited, and managed by the Treasury Board Secretariat.

In the case of submissions for new grants or increases to
existing grants beyond the amounts existing in the Main
Estimates, the practice has been to seek authority from
Parliament in the next Supplementary Estimate.

The Auditor General, in the past, has expressed concerns about
the use of Vote 5 and has asked that the government provide
additional information on the payments made in advance of
Parliamentarians’ consideration of these items. In response to this
concern, the government now provides a listing in each
Supplementary Estimates of the amounts advanced from
Vote 5. The references in the individual departments, including
grant items, specify the fund were provided from Vote 5. This
practice has been followed for more than 20 years.

I will cite one example that the Auditor General studied for this
audit note. In October 2001, the Minister of Transport requested
assistance to provide assistance to the airline industry to recover
losses related to closure of Canadian air space as a result of the
tragic events of September 11. This event was unforeseen.
Reflecting the government’s concern for the financial viability
of the airline industry, the request was made and approved
toprovide immediate cash payments to the airline industry to

premier Budget supplémentaire des dépenses. La dernière période
de crédits prend fin le 26 mars et vise le dernier Budget
supplémentaire des dépenses et les crédits provisoires pour
l’exercice à venir.

Même si le gouvernement a recours à un processus de
planification rigoureux qui permet de veiller à ce que la
majorité des nouveaux besoins en ressources soient inclus dans
le Budget principal des dépenses pour une année donnée, ce
processus n’est pas toujours pratique. Le Budget supplémentaire
des dépenses a donc pour objet de prévoir des dépenses
additionnelles pour financer de nouveaux programmes ou des
révisions à des programmes existants, y compris des subventions
et des contributions qui n’ont pas fait partie du processus de
planification du Budget principal des dépenses ou qui surviennent
trop tard pour y être incluses.

En se fondant sur les précédents établis au fil des ans, le
gouvernement s’est prévalu à l’occasion de l’autorisation de
dépenses que prévoit le texte du crédit pour autoriser de nouvelles
subventions ou augmenter des subventions existantes. Les
ministres peuvent demander une autorisation temporaire d’accès
au crédit 5 quand des paiements sont urgents et ne peuvent
attendre le Budget supplémentaire des dépenses suivant.

En conséquence, le Secrétariat du Conseil du Trésor applique
les critères établis pour déterminer si le poste en question est
justifié et s’il doit être payé de toute urgence. Le montant prévu au
crédit 5 du Conseil du Trésor est limité et il est géré prudemment
par le Secrétariat du Conseil du Trésor.

Dans le cas de présentations pour de nouvelles subventions ou
pour augmenter des subventions existantes au-delà des montants
précisés au Budget principal des dépenses, la pratique a toujours
consisté à demander l’autorisation dans le Budget supplémentaire
des dépenses suivant.

Par le passé, le vérificateur général a exprimé certaines
préoccupations au sujet de l’utilisation du crédit 5, et a
demandé que le gouvernement fournisse des renseignements
additionnels concernant les paiements effectués avant que le
Parlement ait étudié la demande. Afin de répondre à cette
préoccupation, le gouvernement fournit désormais dans chaque
Budget supplémentaire des dépenses une liste des montants
avancés au titre du crédit 5. Les renvois inscrits pour chacun
des ministères, y compris pour les subventions, précisent que les
fonds proviennent du crédit 5. Cette pratique est observée depuis
maintenant plus d’une vingtaine d’années.

Pour citer un des exemples étudiés par la vérificatrice générale
au titre de son observation de vérification, une demande a été
présentée par le ministre des Transports afin que le gouvernement
vienne en aide au secteur du transport aérien pour compenser les
pertes liées à la fermeture de l’espace aérien canadien par suite des
attentats du 11 septembre. Cette tragédie était certainement
imprévue. Compte tenu de l’inquiétude du gouvernement en ce
qui a trait à la viabilité financière du secteur du transport aérien,
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meet the ongoing operating costs during the six-day period in
September when the cash flow was interrupted.

As the Auditor General said in her note, the Treasury Board
Secretariat reviewed the request using the criteria and
recommended access to Treasury Board Vote 5. This request
was included in Supplementary Estimates (A) that were tabled in
Parliament and passed by the Senate on December 10, 2001. The
fact that this item was funded through access to Vote 5 was noted
both in an explanatory note at the beginning of the
Supplementary Estimates (A) and in the listing of the Transport
Canada items. This is just one example of the type of review that
goes on in assessing requests from departments.

[Translation]

The Treasury Board Secretariat currently has an approved
total of $750 million for allocation through Vote 5, Government
Contingencies. This amount is temporarily allocated to
departments based on specific approvals. Not all requests are
approved. Any items so financed are identified separately and
included in the next available Supplementary Estimates for
Parliament’s consideration and approval. Once the
Supplementary Estimates are approved, these temporary
amounts are returned to Treasury Board Vote 5.

I believe it is fair to say that the majority of the $750 million
annual appropriation actually lapses at the end of the fiscal year.
The only permanent allocation that is made from Vote 5 is for
pay-list shortfalls and other minor items.

For the Fiscal Year 2001-2002, it is expected that
approximately 90 per cent of the annual appropriation of
$750 million will actually lapse. This reality is factored into the
government’s fiscal plan.

[English]

Finally, even the Auditor General indicates the special nature
of this vote. She says in her note that the wording of Vote 5
recognizes that it is impossible to provide specific spending
authority for every type of expenditure and that the government
needs some flexibility to cover unforeseen expenses.

The Treasury Board Secretariat accepts the recommendation
by the Auditor General and will review the criteria used to assess
these types of requests and present a policy to Treasury Board
ministers for approval. This will be available throughout the
Treasury Board Secretariat, departments and agencies to assist
everyone in their work.

une demande a été présentée et approuvée afin que les
responsables de ce secteur puissent recevoir des paiements en
espèces immédiats afin de couvrir leurs frais de fonctionnement
permanents pour la période de six jours en septembre au cours de
laquelle leurs rentrées de fonds ont été interrompues.

Comme l’a dit la vérificatrice générale dans sa note de
vérification, le Secrétariat du Conseil du Trésor a examiné la
demande en appliquant les critères établis et a recommandé
l’accès au crédit 5 du Conseil du Trésor. Cette demande a été
incluse dans le Budget supplémentaire des dépenses (A) déposé au
Parlement et adopté par le Sénat le 10 décembre 2001. Le fait que
cette dépense ait été financée au moyen du crédit 5 a été signalé à
la fois dans une note explicative figurant au début du Budget
supplémentaire des dépenses (A) et dans la liste des postes
budgétaires de Transports Canada. Ce n’est là qu’un exemple du
genre d’examen qui se déroule dans le cadre de l’évaluation des
demandes présentées par les ministères.

[Français]

Le Secrétariat du Conseil du Trésor a approuvé en tout des
affectations de 750 millions de dollars au moyen du crédit 5,
éventualités du gouvernement. Ce montant est temporairement
affecté aux ministères en fonction d’autorisations particulières.
Les demandes ne sont pas toutes approuvées. Les postes ainsi
financés sont précisés séparément et inclus dans le Budget
supplémentaire des dépenses suivant, qui doit être soumis au
Parlement et approuvé par celui-ci. Une fois que le Budget
supplémentaire des dépenses est approuvé, ces montants
temporaires sont retournés au crédit 5 du Conseil du Trésor.

Je crois pouvoir affirmer sans me tromper que la plus grande
partie des 750 millions de dollars de crédits annuels demeurent
inutilisés à la fin de l’exercice. La seule affectation permanente
payée au moyen du crédit 5 couvre l’insuffisance au titre de la
feuille de paie et autres menues dépenses.

Pour l’exercice 2001-2002, on prévoit qu’environ 90 p.100 des
crédits annuels de 750 millions de dollars demeureront inutilisés.
Le plan financier du gouvernement tient compte de cette réalité.

[Traduction]

Enfin, même la vérificatrice générale insiste sur la nature
particulière de ce crédit. Elle signale dans sa note que le libellé du
crédit 5 reconnaît qu’il est impossible de prévoir une autorisation
de dépenses particulière pour chaque type de dépense, et que le
gouvernement a besoin d’une certaine marge de manoeuvre pour
parer aux dépenses imprévues.

Le Secrétariat du Consei l du Trésor accepte la
recommandation de la vérificatrice générale, se penchera sur les
critères qui servent à évaluer ce genre de demandes, et soumettra
une politique aux ministres du Conseil du Trésor. Celle-ci sera
communiquée à tous les services du Secrétariat du Conseil du
Trésor de même qu’aux ministères et autres organismes, afin de
faciliter la tâche à tout le monde.
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This concludes my opening remarks. I will be pleased to answer
any questions that you may have concerning the use of Treasury
Board Vote 5, Government Contingencies.

Senator Lynch-Staunton: Could you tell me what the relation of
the secretariat is to Treasury Board?

Mr. Neville: It is a separate committee of cabinet. That is very
important. It is a separate committee of cabinet comprising the
President of the Treasury Board and a number of other ministers,
including the Deputy Prime Minister and the minister of Finance
as an ex officio member.

The Treasury Board ministers are responsible for approving a
number of Treasury Board submissions before they are presented
in different formats to Parliament or for the overall general
administration of the government, to which we now refer as a
management board.

The Treasury Board Secretariat is the department that is in
support of the Treasury Board ministers and is headed up by a
secretary and comptroller general— both titles are assigned to the
same individual. There are number of branches and sectors that
report to the secretary and comptroller general who carry out the
various components, which would include the human resources
management function for the Government of the Canada, the
chief information office functions, the program sectors that
receive the various submissions from departments, and official
languages as a separate sector. There are many components,
including our branch. Some of these are policy centres with
specific areas of expertise, and there are operational areas that
deal with day-to-day transactions that must be carried out by
Parliament.

Senator Lynch-Staunton: It is important to know the
distinction between Treasury Board and Treasury Board
Secretariat.

You mentioned in your opening statement that Vote 5 had
been around since Confederation. Where do we find Vote 5? Is it
in an act of Parliament?

Mr. Neville: Vote 5 is under the departmental heading of
Treasury Board. It is a vote just as other departments have votes,
whether it is Vote 1, Vote 5 or Vote 10. In our case Vote 5 is a
separate vote for government contingencies.

Senator Lynch-Staunton: Under what authority does Vote 5
exist?

Mr. Neville: It is an appropriation act.

Senator Lynch-Staunton: Do we vote for Vote 5 every year?

Mr. Neville: Yes.

Senator Lynch-Staunton: When the Auditor General appeared
before this committee — you have read her presentation — she
made a statement that confused me a bit. Ms Fraser said that if
the Treasury Board — in respect of a particular Supplementary
Estimate — had paid the money directly from Vote 5, it would

Voilà qui conclut donc mes remarques liminaires. Je suis
maintenant à votre disposition pour répondre à vos questions au
sujet de l’utilisation du crédit 5 du Conseil du Trésor —
Éventualités du gouvernement.

Le sénateur Lynch-Staunton: Pourriez-vous me dire quelle est la
nature des relations entre le Secrétariat et le Conseil du Trésor?

M. Neville: Le Secrétariat constitue un comité du Cabinet
distinct. Voilà qui est très important. Il s’agit d’un comité distinct
du Cabinet composé de la présidente du Conseil du Trésor et de
plus autres ministres, y compris le vice-premier ministre et le
ministre des Finances, qui y siège à titre de membre d’office.

Les ministres du Conseil du Trésor sont chargés d’approuver
les présentations au Conseil du Trésor avant qu’elles ne soient
déposées sous diverses formes devant le Parlement et de
l’administration générale des activités gouvernementales; par
conséquent, que nous appelons à présent le conseil de gestion.

Le Secrétariat du Conseil du Trésor est un service qui soutient
les ministres du Conseil du Trésor et il est dirigé par un secrétaire
et contrôleur général — c’est-à-dire que la même personne a ces
deux titres. Il y a plusieurs directions et secteurs relevant du
secrétaire et contrôleur général qui exécutent les diverses
fonctions, entre autres, la fonction de gestion des ressources
humaines pour l’ensemble du gouvernement du Canada, les
fonctions d’un bureau principal de l’information, les secteurs de
programmes qui reçoivent les diverses demandes des ministères, et
les langues officielles, qui correspondent à un secteur distinct.
Il regroupe donc de nombreux services différents, y compris notre
direction. Il s’agit dans certains cas de centres de décision ayant
une expertise particulière, ou encore de services opérationnels qui
traitent les opérations exécutées au jour le jour par le Parlement.

Le sénateur Lynch-Staunton: Il est important de comprendre la
distinction entre le Conseil du Trésor et le Secrétariat du Conseil
du Trésor.

Vous avez dit dans vos remarques liminaires que le crédit 5
existe depuis la Confédération. Où peut-on le trouver? Est-il établi
par une loi du Parlement?

M. Neville: Le crédit 5 se trouve sous la rubrique ministérielle
du Conseil du Trésor. C’est un crédit comme n’importe quel autre
crédit ministériel, qu’il s’agisse du crédit 1, du crédit 5 ou du
crédit 10. Dans notre cas, le crédit 5 est un crédit distinct portant
sur les éventualités du gouvernement.

Le sénateur Lynch-Staunton: Et le crédit 5 existe en vertu de
quelle autorisation parlementaire?

M. Neville: En vertu d’une loi de crédits.

Le sénateur Lynch-Staunton: Est-ce que nous votons sur le
crédit 5 chaque année?

M. Neville: Oui.

Le sénateur Lynch-Staunton: Quand la vérificatrice générale a
comparu devant le comité — et vous avez lu le texte de son exposé
— elle a dit quelque chose que je n’ai pas bien compris.
Mme Fraser a déclaré que si le Conseil du Trésor — et ce, par
rapport à un Budget supplémentaire des dépenses — avait eu
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have had the authority to do so. However, because it was
supplementing a departmental vote, the department has to have
the spending authority and, in some cases, that would be
questionable. What authority gives Treasury Board the right to
advance the funds directly, but if it goes through a department,
then it has to follow certain criteria?

Mr. Neville: The criteria require that the department making
the request already has the legislative authority that provides for
the payment to be made, but obviously does not have the funds
within the vote to do so. Hence, they are asking for access to TB
Vote 5.

Senator Lynch-Staunton: I understand that part, but the
Auditor General intimated — when we talked about the
$150 million to those affected by the stoppage of air traffic
after September 11 — that if Treasury Board had paid the
amounts directly, it would have been fine.

Mr. Neville: The Aeronautics Act, under which the
Department of Transport operates, allows for those kinds of
payments.

Senator Lynch-Staunton: I do not want to get into that
argument. She said that if the Treasury Board had paid that
money directly from TB Vote 5, it would have had the authority
to do so. The question is: What authority is she referring to that
would have allowed Treasury Board to transfer the money
directly?

Mr. Neville: The vote wording for the Department of
Transport does allow for those payments to be made. In that
case, the issue was that they did not have the funds available.
Furthermore, we were not in a supplementary estimate mode at
that time, and because there was requirement for an urgent
payment, it was made through access to Vote 5. The process was
as follows: Access to Vote 5 went to Treasury Board ministers for
approval; access to TB Vote 5 was approved and reimbursement
was made through Supplementary Estimates.

Senator Lynch-Staunton: Had the department not had the
authority to make that payment, could Treasury Board have
made that payment?

Mr. David Bickerton, Senior Director, Expenditure Operations
and Estimates Directorate, Comptrollership Branch, Treasury
Board Secretariat: The senator is asking if the payment would
have been allowed under Treasury Board Vote 5. The vote
wording within the Treasury Board is broad and as such, it does
permit it. The Treasury Board’s practice in the past — with very
few exceptions — has been not to make any permanent payments
or charges against Vote 5.

In his opening remarks, Mr. Neville made reference to the
incidents that could warrant charges. It is because of the wording
within Vote 5 that the Auditor General made that observation.

recours au crédit 5 pour effectuer le paiement, il aurait été
parfaitement dans son droit de procéder ainsi. Cependant, comme
il s’agissait dans ce cas de suppléer à un crédit ministériel, le
ministère doit nécessairement avoir l’autorisation de dépenses
nécessaire et, dans certains cas, cette autorisation pourrait ne pas
être claire. En vertu de quel pouvoir le Conseil du Trésor a-t-il le
droit d’avancer directement les crédits, alors que s’il passe par le
ministère, il doit appliquer certains critères?

M. Neville: Les critères établis exigent que le ministère qui
présente la demande détienne déjà le pouvoir législatif d’effectuer
le paiement en question, même si, de toute évidence, les fonds
affectés au crédit en cause ne sont pas suffisants pour le faire.
Ainsi le ministère demande d’avoir accès au crédit 5 du Conseil du
Trésor.

Le sénateur Lynch-Staunton: Oui, je comprends tout cela, mais
la vérificatrice générale a laissé entendre — quand nous avons
parlé des 150 millions de dollars versés aux compagnies touchées
par l’interruption du transport aérien après le 11 septembre —
que si le Conseil du Trésor avait voulu effectuer ces paiements
directement, il n’y aurait pas eu de problème.

M. Neville: La Loi sur l’aéronautique, en vertu de laquelle le
ministère des Transports mène ses activités, autorise ce genre de
paiements.

Le sénateur Lynch-Staunton: Je préfère ne pas discuter de cela.
Elle a dit que si le Conseil du Trésor avait effectué ce versement en
ayant directement recours au crédit 5 du Conseil du Trésor, il
aurait été parfaitement dans son droit de procéder ainsi. Il s’agit
donc de savoir quelle autorisation parlementaire aurait permis au
Conseil du Trésor, d’après elle, de virer les fonds directement.

M. Neville: Le libellé du crédit du ministère des Transports
prévoit la possibilité d’effectuer de tels paiements. Dans le cas cité,
les fonds disponibles n’étaient pas suffisants. De plus, aucun
budget supplémentaire des dépenses n’était prévu à ce moment-là,
et comme les paiements étaient urgents, on a eu recours au
crédit 5. La procédure suivie était la suivante: d’abord, on a
sollicité l’approbation des ministres du Conseil du Trésor pour
recourir au crédit 5; l’utilisation du crédit 5 du Conseil du Trésor
a été approuvée et le remboursement a été effectué par le biais du
Budget supplémentaire des dépenses.

Le sénateur Lynch-Staunton: Si le ministère n’avait pas été
autorisé à effectuer ce paiement, le Conseil du Trésor aurait-il été
en mesure d’effectuer ce paiement?

M. David Bickerton, directeur exécutif, Division des opérations
et prévisions des dépenses, Direction de la fonction de contrôleur,
Secrétariat du Conseil du Trésor: Le sénateur nous demande si le
paiement aurait pu être effectué en vertu du crédit 5 du Conseil du
Trésor. Le libellé du crédit est très général, et donc, cela aurait été
possible. Mais la pratique qu’observe le Conseil du Trésor jusqu’à
présent— à quelques exceptions près— consiste à ne pas imputer
de paiements permanents au crédit 5.

Dans ses remarques liminaires, M. Neville a fait allusion au
genre d’incidents qui pourraient donner lieu à des imputations.
C’est en raison du texte du crédit 5 que la vérificatrice générale a
fait cette observation-là.
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Mr. Neville: Further clarification could be had through the
legal interpretation, apparently held by the Auditor General, that
Vote 5 wording does allow permanent transfers. However, we do
not use it this way.

Senator Lynch-Staunton: The Auditor General also said that
there was no written definition of the phrase ‘‘miscellaneous,
minor and unforeseen expense not otherwise provided for.’’
Is that correct? Do you a written definition of that term?

Mr. Neville: I do not think we have it written in black and
white, but we have been following a number of practices that I
have already enunciated. One has to keep in mind, though, that
there are options that provide the government with some
flexibility, and we have to leave that flexibility available. We
also have to consider the amount of TB Vote 5. The total Main
Estimates for 2002-03 is approximately $172 billion and
TB Vote 5, which is $750 million, represents a little less than
one half of 1 per cent of the total Main Estimates. If you wish to
look at total budgetary amounts voted by Parliament — which is
approximately $50 billion — it would represent a little less than
1.5 per cent. In that context, it is fair to say that those numbers
are small and not excessive, as percentages. To maintain the
flexibility, we do not specify an amount that we use on a daily
basis to indicate what constitutes miscellaneous/minor expenses.

Senator Lynch-Staunton: I do not like to argue with officials
because I know their responsibility is to carry out the policy of
their elected superiors. However, I restrain myself from
commenting on your last assessment.

Is there not a contradiction between ‘‘miscellaneous, minor and
unforeseen expenses’’ and, on the same page, ‘‘urgent and
unforeseen’’ matters that require government financing? It
seems to me that Vote 5 is more ‘‘urgent and unforeseen’’ than
‘‘miscellaneous, minor and unforeseen,’’ which is being
interpreted in a liberal fashion. I like the word ‘‘urgent’’ and I
like the word ‘‘unforeseen.’’ I do not like the way ‘‘miscellaneous,
minor’’ is being interpreted. To look into the Aeronautics Act and
to think that Parliament, at the time that it passed the act, ever
thought that act would allow the minister to include the aftermath
of a tragedy such as we saw, is stretching it a bit.

Mr. Neville: In some instances, ‘‘urgent’’ may be the operative
word; in some cases, it may be ‘‘unforeseen.’’ In other cases, it
may be ‘‘miscellaneous minor.’’ We must examine each
transaction on its own merit, which we do.

Senator Lynch-Staunton: It is done on a case-by-case basis,
I see.

M. Neville: L’interprétation juridique retenue par la
vérificatrice générale offre d’autres indications utiles, puisque
selon cette dernière, le texte du crédit 5 permet des transferts
permanents. Mais nous ne nous servons pas du crédit de cette
façon.

Le sénateur Lynch-Staunton: La vérificatrice générale a
également dit qu’il n’y avait aucune définition écrite de
l’expression «diverses menues dépenses imprévues qui n’ont pas
autrement été pourvues». Est-ce vrai? Cette expression est-elle
définie par écrit quelque part?

M. Neville: Non, je ne crois pas qu’il existe une définition noir
sur blanc, mais nous observons certaines pratiques que j’ai déjà
décrites. Il faut se rappeler, cependant, qu’il y a un certain nombre
d’options qui permettent au gouvernement de jouir d’un peu de
souplesse, et il faut que cette souplesse existe. Il faut également
tenir compte du montant affecté au crédit 5 du Conseil du Trésor.
Le montant global du Budget principal des dépenses de 2002-2003
est d’environ 172 milliards de dollars, si bien que le crédit 5 du
Conseil du Trésor, qui est de 750 millions de dollars, représente un
peu moins que 0,5 p. 100 du Budget des dépenses global. Par
rapport aux sommes budgétaires globales votées par le Parlement,
qui sont de l’ordre de 50 milliards de dollars — le montant affecté
au crédit 5 représente un peu moins de 1,5 p. 100. Dans ce
contexte, on peut donc dire qu’il s’agit de sommes relativement
peu importantes du point de vue du pourcentage du budget
qu’elles représentent. Pour conserver cette marge de manoeuvre,
nous préférons ne pas préciser le montant que nous pouvons
dépenser sur une base quotidienne pour les diverses menues
dépenses non pourvues.

Le sénateur Lynch-Staunton: J’évite généralement de contester
les affirmations des fonctionnaires car je sais fort bien que leur
responsabilité consiste à exécuter les politiques définies par leurs
supérieurs élus. Je vais donc m’abstenir de tout commentaire sur
votre dernière affirmation.

N’y a-t-il pas une contradiction entre des «diverses menues
dépenses imprévues» et, à la même page, des dépenses urgentes et
imprévues qui nécessitent l’octroi de crédits gouvernementaux?
Il me semble que le crédit 5 doit servir davantage pour des
dépenses «urgentes et imprévues» que pour «diverses menues
dépenses imprévues» étant donné que cette expression est
interprétée de façon libérale. J’aime bien les termes «urgent» et
«imprévu». Par contre, je n’aime pas beaucoup l’interprétation
qu’on donne à l’expression «diverses menues dépenses». Je trouve
un peu exagéré, en regardant la Loi sur l’aéronautique, de penser
que le Parlement, au moment où il a voté cette loi, envisageait que
cette loi puisse permettre à un ministre d’assumer les dépenses
liées aux suites d’une tragédie comme celle qui s’est produite.

M. Neville: Dans certains cas, c’est le terme «urgent» qui sera
jugé le plus important; dans d’autres cas, ce sera plutôt la notion
de «dépenses imprévues». Dans d’autres cas encore, c’est la notion
de «diverses ou menues dépenses» qui sera jugée importante.
Nous devons examiner le bien-fondé de chaque transaction, et
c’est ça que nous faisons.

Le sénateur Lynch-Staunton: Oui, je constate que vous
examinez chaque demande individuellement.
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Senator Banks: When I first bumped into this — which was
some time ago in another committee — I was much exercised
about it. I think that I was, perhaps, more exercised than I would
have been had I read carefully. I am learning to do that.

I would like to refer to the legal authority for Treasury Board
Vote 5. Could you tell me whether I am right in my
interpretation? I read, ‘‘subject to the approval of the Treasury
Board, its use is to supplement other appropriations for pay list
and other requirements...’’ — that is one set of things for which
the Treasury Board Vote 5 can be used — and, ‘‘to provide for
miscellaneous minor and unforeseen expenses.’’ I agree with the
interpretation of what I have just read that the words
‘‘miscellaneous minor and unforeseen’’ do not modify the words
‘‘appropriations for pay list and other requirements.’’

Do you understand that to be the meaning?

Mr. Neville: When we talk about ‘‘pay list,’’ we are putting a
different orientation on the discussion.

Senator Banks: Leave it as ‘‘other requirements.’’

Mr. Neville: It allows us the flexibility at year-end to put
through some transactions that otherwise would not have been
dealt with by the government of the day.

Senator Banks: Do you agree with my view that the words
‘‘miscellaneous, minor and unforeseen’’ do not modify or even
apply to the words ‘‘and other requirements’’?

Mr. Neville: Yes.

Senator Banks: You said that Treasury Board wants to ensure
that when Vote 5 is used altogether, it is for a valid and sufficient
reason — that was a blanket which would apply to all of these
things — and that if it was an expense that could be reasonably
deferred, then contingency funding ought not to be provided to it.

Mr. Neville: Correct.

Senator Banks: There is the matter of what was then called the
Canada Foundation for Sustainable Development Technology,
the not-for-profit corporation that was formed by four private
individuals and to which a large sum of money was transferred.
I take it that the reason that money was transferred was to avoid
the difficulty that would have occurred with the intention of
spending that money because of the arrival, shortly thereafter, of
the end of the fiscal year, and we would have had to start all over
again. Is that a fair interpretation of a valid and sufficient reason?

Mr. Neville: I am not sure I understand the question fully,
Mr. Chairman.

Senator Banks: I have a budget that expires on March 31 and,
if I have not spent some of it, I do not get to carry it over into the
next year. That is generally true with most government budgets.

Le sénateur Banks: Quand j’ai vu ça pour la première fois —
cela s’est produit il y a quelque temps dans un autre comité —
j’étais vraiment indigné. Je pense que j’étais sans doute plus
indigné que je l’aurais été si j’avais bien lu le texte. Je commence à
comprendre qu’il faut le faire.

J’aimerais aborder la question du fondement juridique du
crédit 5 du Conseil du Trésor. Pourriez-vous me dire si mon
interprétation est la bonne ou non? Je lis ici dans le texte que
«sous réserve de l’approbation du Conseil du Trésor, ce crédit
peut permettre de suppléer à d’autres crédits en vue de combler un
déficit au chapitre de la rémunération ou de répondre à d’autres
besoins» — voilà donc la première catégorie d’activités pour
laquelle on peut avoir recours au crédit 5 du Conseil du Trésor —
et «de pourvoir à diverses menues dépenses imprévues». Je suis
d’accord avec l’interprétation qui veut que cette expression
«diverses menues dépenses imprévues» ne modifie en rien les
mots «suppléer à d’autres crédits en vue de combler un déficit au
chapitre de la rémunération et de répondre à d’autres besoins.»

Est-ce bien le sens de ces expressions à votre avis?

M. Neville: Du moment qu’on parle d’un déficit «au chapitre
de la rémunération» la discussion prend une toute autre tournure.

Le sénateur Banks: Dans ce cas, parlons simplement d’«autres
besoins».

M. Neville: Cela nous donne la latitude pour exécuter, en fin
d’année, certaines transactions qui n’auraient pas pu autrement
être réalisées par le gouvernement.

Le sénateur Banks: Êtes-vous d’accord avec moi pour dire que
l’expression «diverses menues dépenses imprévues» ne modifie en
rien les «autres besoins» et ne s’y applique même pas?

M. Neville: Oui.

Le sénateur Banks: Vous avez dit que le Conseil du Trésor veut
s’assurer, lorsqu’il est question de recourir au crédit 5, que la
raison donnée pour l’utiliser est valable et suffisante — voilà un
critère général qui s’appliquerait à toutes ces choses-là — et que si
la dépense en question peut raisonnablement être reportée à plus
tard, on ne devrait pas permettre le recours au crédit pour
éventualités.

M. Neville: C’est exact.

Le sénateur Banks: Il y a aussi le cas de la Fondation du
Canada pour l’appui technologique au développement durable,
c’est-à-dire cette société à but non lucratif créée par quatre
particuliers et qui a reçu des fonds importants. Je crois savoir que
si cette somme lui a été versée, c’était pour éviter le problème de
l’arrivée imminente de la fin de l’exercice financier, puisqu’il
aurait fallu tout recommencer. S’agirait-il là d’une raison valable
et suffisante?

M. Neville: Monsieur le président, je ne suis pas sûr de bien
comprendre la question.

Le sénateur Banks: Supposons que mon budget prenne fin
le 31 mars; si je n’ai pas tout dépensé, je n’ai pas le droit de
reporter les fonds inutilisés à l’exercice suivant. C’est
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The government had a budget. I think that the government
wanted to ensure — I am guessing at this — that some of the
money that had not expended was not going to go into a column
called ‘‘surplus’’ and therefore be delivered, as a matter of law, to
pay down long-term debt. To remove some of that money, which
would have otherwise been a surplus, and to provide funding out
of an existing budget, without having to get that money approved
again in the following fiscal year, the money was in effect put on
the sidetrack for a moment to get past the end of the fiscal year.
I am wondering if you agree that that is the reason for that
amount of some $50 million, I think, being transferred?

Mr. Neville: Thank you for that clarification. I now feel
comfortable in answering. There are two parts to the answer.
First, you mentioned that departments are not entitled to carry
forward amounts of money from one year to a next based on their
budget. As a point of clarification for the record: Departments are
entitled to carry forward up to 5 per cent of their operating vote.
So there is some flexibility on the part of departments to carry
over some funds.

More important, is the following response to your specific
question on the STTF: The answer is ‘‘no,’’ it was not for that
reason that it was put forward. The money was not advanced at
the end of the year; it was advanced at the beginning of the next
fiscal year but in effect, it was charged back to the previous year.
The transfer of funds was not for the reason you enunciated.

Senator Banks: What was then the valid and sufficient reason
that the Treasury Board saw in spending that money before there
was a spending authority to spend that money?

Mr. Neville: The program had lagged in terms of being
delivered and the government of the day wanted to ensure
payments would be made to the recipients. It did not wish to wait
until the next Supplementary Estimate or supply period.
Therefore, the appropriate way of handling it in those
circumstances would be to have access to TB vote 5. It was a
legitimate reason.

Senator Banks: Thank you.

Senator Cools: On a point of clarification because I think I am
detecting a mixture of the languages, and perhaps Senator
Lynch-Staunton can clarify because it is confusing me. My
understanding is that the language in Treasury Board Vote 5 is
‘‘unforeseen, miscellaneous and minor’’ and does not include the
word ‘‘urgent.’’

The Chairman: Let us come back to that.

Senator Cools: The word ‘‘urgent’’ that we will come back to
concerns the section of the Financial Administration Act that
addresses the question of Governor General special warrants.
Senator Lynch-Staunton kept referring to ‘‘urgency.’’

généralement le cas des budgets gouvernementaux. Le
gouvernement avait un budget. Je pense que le gouvernement
voulait s’assurer — et là il s’agit de pures conjectures — que
certains des fonds inutilisés seraient comptabilisés dans la
rubrique «Excédent», de façon à pouvoir servir, conformément
à la loi, à réduire la dette à long terme. Afin de mettre de côté une
partie de cet argent, qui aurait autrement été considéré un
excédent, et pour assurer du financement à partir d’un budget
existant, sans avoir à faire approuver de nouveau la dépense lors
du prochain exercice financier, il a été décidé de mettre cet argent
en circuit jusqu’à la fin de l’exercice financier. Je me demande si
vous êtes d’accord pour dire que c’est cela qui explique ce
transfert de quelque 50 millions de dollars?

M. Neville: Merci pour cet éclaircissement. Maintenant je suis
tout à fait en mesure de vous répondre. Il y aura deux volets à ma
réponse. D’abord, vous avez dit que les ministères n’ont pas le
droit de reporter à l’exercice suivant des fonds votés dans le cadre
de leur budget. Je me permets de préciser, cependant, que les
ministères ont le droit de reporter sur un exercice ultérieur un
maximum de 5 p. 100 du crédit prévu au titre des fonds de
fonctionnement. Donc, les ministères ont une certaine latitude et
peuvent reporter prospectivement une partie de leurs crédits.

Mais ce qui me semble plus important, c’est de répondre à
votre question précise au sujet du Fonds d’appui technologique
au développement durable: la réponse est non; ce n’est pas la
raison du report prospectif. L’argent n’a pas été avancé à la fin de
l’exercice; il a été avancé au début du prochain exercice financier
mais a été imputé au budget de l’exercice précédent. Donc, les
fonds n’ont pas été transférés pour la raison que vous avez
évoquée.

Le sénateur Banks: Dans ce cas, quelle raison valable et
suffisante justifiait, aux yeux du Conseil du Trésor, que cette
dépense soit engagée avant que l’autorisation ait été donnée?

M. Neville: Il y avait eu un certain retard en ce qui concerne
l’exécution du programme et le gouvernement de l’époque voulait
s’assurer que les versements seraient faits aux récipiendaires. Il ne
voulait pas attendre le prochain Budget supplémentaire des
dépenses ou la prochaine période de crédits. Donc, en pareilles
circonstances, la procédure à suivre consistait à recourir au
crédit 5 du Conseil du Trésor. C’était une raison légitime.

Le sénateur Banks: Merci.

Le sénateur Cools: J’ai besoin d’éclaircissements, car il me
semble qu’on emploie dans un même contexte différentes
expressions; peut-être le sénateur Lynch-Staunton pourrait-il
m’apporter un éclaircissement à cet égard parce que je ne
comprends pas très bien. Au crédit 5 du Conseil du Trésor, si je
ne m’abuse, il est question de «diverses menues dépenses
imprévues» mais le terme «urgent» n’est utilisé nulle part.

Le président: Nous y reviendrons.

Le sénateur Cools: Ce terme «urgent» dont nous allons discuter
un peu plus tard figure dans un article de la Loi sur la gestion des
finances publiques qui touche les mandats spéciaux du
gouverneur général. Le sénateur Lynch-Staunton parle
constamment d’«urgence».
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The Chairman: That may be so, but the question is whether it is
relevant. When my turn comes, I intend to ask for some
clarification of the wording of the vote. If you look in the
briefing book that has been provided, the Auditor General traces
the evolution of the wording of vote 5. I will have questions to ask
the witnesses shortly.

Senator Cools: His language was confusing me. That is all.

The Chairman: All will become clearer as we proceed.

[Translation]

Senator Bolduc:Mr. Neville, it is always a pleasure to welcome
you to the committee, because I have always found you to be a
little more frank than your predecessors.

I would like to pursue the matter of the definition of the vote,
as it currently exists, which of course has the force of law.
Historically, shall we say over the past 25 years, has there not
been a tendency to expand the number of circumstances under
which funds could be made available for unforeseen expenses?

Mr. Neville: To my knowledge, and based on the research and
what my colleagues have told me, no, that is not the case.

[English]

Senator Bolduc: Then I would like to come back to your policy
guidelines. The third one reads:

[Translation]

When cash advances are requested to meet a financial
requirement, Treasury Board must be assured that the
payment is within the legal mandate of the department and
that there is a valid cash requirement which must be met
before Supplementary Estimates are approved.

[English]

Now that you are not in a position as assistant secretary of the
Treasury Board but on the comptrollership side, you may have a
view that is more serene about the office of the Treasury Board.
How do you see that article that I just read? Do you not think
that instead of saying:

[Translation]

...must be assured that the payment is within the legal mandate...

[English]

we should say more precisely, ‘‘in conformity with the program
already statutorily established.’’ In other words, we would have a
legislative authority. This is what we have here:

Le président: Peut-être, mais il s’agit de savoir si c’est pertinent
ou non. Quand ce sera mon tour, je compte demander des
éclaircissements au sujet du libellé du crédit. Si vous regardez dans
le cahier d’information qu’on nous a fourni, vous verrez que la
vérificatrice générale décrit l’évolution du texte du crédit 5. J’aurai
donc des questions à poser aux témoins à ce sujet dans quelque
temps.

Le sénateur Cools: J’étais un peu embrouillée à cause des
diverses expressions utilisées. C’est tout.

Le président: La situation deviendra plus claire à mesure que
nous poserons des questions aux témoins.

[Français]

Le sénateur Bolduc: C’est toujours un plaisir, monsieur Neville,
de vous accueillir à notre comité parce que j’ai toujours trouvé
que vous étiez un peu plus candide que vos prédécesseurs.

Je continue toujours sur la définition du crédit tel qu’il est et
qui a donc force de loi. Historiquement, disons depuis 25 ans,
n’a-t-on pas tendance à augmenter le nombre de circonstances qui
permettent de donner des fonds pour des dépenses imprévues?

M. Neville: D’après mes connaissances et d’après les recherches
qu’on a faites, selon mes collègues, ce n’est pas le cas.

[Traduction]

Le sénateur Bolduc: Je voudrais donc revenir sur vos lignes
directrices. La troisième se lit ainsi:

[Français]

Lorsque ces avances sont demandées pour faire face à un
besoin financier, le Conseil du Trésor doit s’assurer que le
paiement s’inscrit dans le cadre du mandat du ministère et
qu’il existe un besoin de trésorerie légitime devant être
comblé avant l’approbation du Budget de dépenses
supplémentaire.

[Traduction]

Puisque vous n’êtes plus secrétaire adjoint du Conseil du
Trésor mais plutôt chargé de la fonction de contrôleur, peut-être
avez-vous une attitude plus sereine à l’égard du bureau du Conseil
du Trésor. Comment voyez-vous l’article que je viens de lire?
Ne pensez-vous pas qu’au lieu de dire:

[Français]

[...] doit s’assurer que le paiement s’inscrit dans le cadre du
mandat [...]

[Traduction]

nous devrions plutôt dire «est conforme au programme déjà établi
par voie législative». Autrement dit, nous ferions mention de
l’autorité législative qui sous-tend l’activité en question. Voilà le
texte actuel:
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[Translation]

...that the payment is within the legal mandate...

[English]

It is very general. That is my first question.

[Translation]

Mr. Neville: I am not a lawyer, but when I read criterion
number 3, and even when I look at the English version, it says:

[English]

...within the legal mandate of the department.

[Translation]

That suggests to me that if the department does not have the
legal and parliamentary authority to make that payment, it
should not be accepted as a legitimate charge against the Treasury
Board Vote 5.

[English]

Senator Bolduc: Yet you would not go so far as to change the
policy guideline in that sense?

[Translation]

Mr. Neville: I am glad you raise that question. I believe I
clearly stated in my opening remarks that we agree with the
Auditor General’s recommendation that we should take a closer
look at our policy guidelines. We have agreed to say publicly that
we are prepared to carry out that review. In that context, we
would first go to the Treasury Board Department for approval,
depending on the decisions and recommendations we may want to
bring forward. So, yes, we do intend to review each of those
guidelines, and we will subsequently request Treasury Board
approval.

[English]

Senator Bolduc: That would be my first question. The second
one is in the same paragraph:

[Translation]

...that there is a valid cash requirement which must be met ...

[English]

It seems to me that it would be better if you would say ‘‘urgent’’
because if you say it in French, who is not ‘‘legitimate today’’?
The government is spending money on every kind of thing.

[Français]

[...] le paiement s’inscrit dans le cadre du mandat [....]

[Traduction]

Ce libellé est très général. Voilà donc ma première question.

[Français]

M. Neville: Je ne suis pas un avocat, mais quand je lis le
principe numéro 3, et même lorsque je regarde la traduction
anglaise et qu’on dit:

[Traduction]

[...] s’inscrit dans le cadre du mandat du ministère.

[Français]

Cela me laisse croire que si le ministère n’a pas l’autorité
juridique et parlementaire pour faire ce paiement, on ne devrait
pas l’accepter comme étant une réclamation portant sur le crédit 5
du Conseil du Trésor.

[Traduction]

Le sénateur Bolduc: Donc, vous ne seriez pas en faveur d’un
changement du genre que je viens de décrire pour cette ligne
directrice?

[Français]

M. Neville: Je suis content que vous ayez soulevé la question.
Je crois que j’ai bien énoncé dans mes remarques préliminaires
que nous sommes d’accord avec la recommandation de la
vérificatrice générale sur le fait que nous devrions regarder de
plus près nos principes politiques. Nous avons convenu de dire
d’une façon publique que nous sommes prêts à faire cette revue.
Dans ce contexte, on irait par la suite au ministère du Conseil du
Trésor pour approbation, selon les décisions et les
recommandation qu’on peut y amener. Oui, on va faire une
revue de chacun de ces principes et, par la suite, nous
demanderons l’approbation du Conseil du Trésor.

[Traduction]

Le sénateur Bolduc: Voilà donc pour ma première question. La
seconde concerne le texte du même paragraphe:

[Français]

[...] et qu’il existe un besoin de trésorerie légitime devant être
comblé.

[Traduction]

Il me semble qu’il serait préférable de parler d’un besoin
«urgent» parce que du moins pour la version française, qu’est-ce
qui ne serait pas considéré comme «légitime» de nos jours? Le
gouvernement dépense les deniers publics pour toutes sortes de
choses.
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[Translation]

Mr. Neville: You raise a good point. We will look at that.

[English]

In the fourth policy guideline:

[Translation]

When making a transfer to provide authority for a
payment, the Treasury Board must be satisfied that there is
valid and sufficient reason why the payment must be made...

[English]

Do you not think that instead of saying ‘‘valable et suffisant,’’
which is so vague, you should say:

[Translation]

...a compelling reason, because the principle involved here is that
no expenses shall be incurred without Parliament’s authorization.
That is the basic principle.

[English]

We have a tendency to play with the words so that finally a
man is not a man. The principle is that there is no expenditure
without approval by Parliament.

[Translation]

Mr. Neville: Yes, we agree on the principle. There is no
question about that.

[English]

Senator Bolduc: If you would say ‘‘impérieuse’’ instead of
‘‘valable et suffisante,’’ it seems to me that it would be a big
improvement — for your own office as well.

[Translation]

Mr. Neville: We will look at that as well.

Senator Bolduc: I would like to keep going, because this is
extremely important in terms of parliamentary oversight.

[English]

Those are the four policy guidelines that are approved by the
ministers. We must not forget that the ministers here are not in
conflict of interest. However, they have a tendency, before the
election to, see a legitimate expenditure here, a project. We all
play that game and the civil servants are there to tell the minister
to have a mid-term view of the day. That is why the follies in
government usually happen at the end of June and at the end of
December. We see that every year. It is the same thing for the
budget, before an election.

[Français]

M. Neville: C’est un bon point. On va prendre cela en
considération.

[Traduction]

Et dans la quatrième ligne directrice, on dit ceci:

[Français]

Lorsqu’il effectue un transfert afin de fournir une
autorisation de paiement, le Conseil du Trésor doit être
convaincu qu’il existe une raison valable et suffisante pour
laquelle le paiement doit être fait [...]

[Traduction]

Ne pensez-vous pas qu’au lieu de parler d’une raison «valable
et suffisante», ce qui est très vague, il serait préférable de dire:

[Français]

...une raison impérieuse, car le principe, c’est qu’il n’y en a pas de
dépenses s’il n’y a pas une autorisation du Parlement. C’est le
principe de base.

[Traduction]

Nous avons tendance à jouer tellement avec les mots qu’en fin
de compte un homme n’est plus un homme. Le principe de base
ici, c’est qu’aucune dépense ne doit être engagée sans être
approuvée par le Parlement.

[Français]

M. Neville: On s’entend sur le principe. Il n’y a pas de questions
à ce sujet.

[Traduction]

Le sénateur Bolduc: Si vous parliez de raison «impérieuse»
plutôt que «valable et suffisante», à mon avis, ce serait une grande
amélioration — même pour votre bureau.

[Français]

M. Neville: On va prendre cela en considération aussi.

Le sénateur Bolduc: J’aimerais continuer parce que c’est très
important pour le contrôle parlementaire.

[Traduction]

Voilà donc les quatre lignes directrices qui ont été approuvées
par les ministres. Il ne faut pas oublier que les ministres ne sont
pas en conflit d’intérêts dans ce contexte-ci. Mais avant des
élections, ils ont tendance à estimer telle dépense ou tel projet
comme étant légitime. Nous jouons tous ce jeu-là et les
fonctionnaires ont pour responsabilité de rappeler à leurs
ministres qu’il faut voir les choses d’un oeil plus objectif et
détaché. Voilà pourquoi les gouvernements ont tendance à faire
des folies à la fin-juin et à la fin-décembre. C’est ce qu’on constate
chaque année. Il en va de même pour un budget qui précède des
élections.
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I insist that you look at that carefully. You knew that the
original criteria were not sufficient so you added the additional
four guidelines: 5, 6, 7 and 8. What you have done is not bad, but
these do not have the same authority as the fourth criterion
because the Treasury Board did not formalize them.

[Translation]

Mr. Neville: The four other guidelines are more axiomatic than
the first four.

[English]

Senator Bolduc: Even there, in the seventh one, you say....

[Translation]

‘‘There must be a sense of urgency...’’

[English]

It seems to me there is always a ‘‘sentiment d’urgence’’ five or
three months before the election. Why do you not say...

[Translation]

‘‘a demonstrated sense of urgency.’’

[English]

A demonstration of it must be done, in my opinion. Part of our
work here is to work with you to try to improve the guidelines and
the administrative policies of the government. That is why I make
this intervention.

Finally, why should the last four guidelines not also be
approved by the Treasury Board? It is good that the ministers put
breaks on themselves sometimes, because human nature is so
feeble sometimes. It is good for any party. I do not care about
parties. I am talking about the government.

[Translation]

Mr. Neville: Our intention is to carry out a detailed review of
each of these guidelines. I have already spoken of that. We have
to get Treasury Board approval for everyone of the guidelines.
And that is our intention as we speak.

[English]

Senator Tunney: I would like to know whether you have
authority to keep the spending authority in line. Does the
secretariat check to see that expenditures have had authority, and
if they do not, do you have authority to say ‘‘no’’? Is it the
secretariat, and if not, who, has authority to say ‘‘no’’?

J’insiste donc sur la nécessité d’examiner ça de très près. Vous
savez que les critères fixés au départ n’étaient pas suffisants, et
vous avez donc incorporé quatre autres lignes directrices: 5, 6, 7 et
8. Ce que vous avez préparé n’est pas mal, mais ces autres lignes
directrices n’ont pas le même poids que le quatrième critère, étant
donné que le Conseil du Trésor ne les a jamais officialisées.

[Français]

M. Neville: Les quatre autres sont plus axiomatiques que les
quatre premiers.

[Traduction]

Le sénateur Bolduc:Même là, dans le libellé de la septième ligne
directrice, vous dites:

[Français]

«Il doit exister un sentiment d’urgence [...]»

[Traduction]

Il me semble qu’il existe toujours un «sentiment d’urgence»
cinq mois ou trois mois avant des élections. Pourquoi ne pas
parler plutôt d’...

[Français]

«un sentiment d’urgence démontré.»

[Traduction]

Il faut que ce soit démontré, à mon avis. Notre rôle consiste en
partie à travailler avec vous en vue d’améliorer les lignes
directrices et les politiques administratives du gouvernement.
Voilà pourquoi je vous fais cette proposition.

Enfin, pourquoi les quatre dernières lignes directrices ne
devraient-elles pas aussi être approuvées par le Conseil du
Trésor? Il est bon que les ministres s’imposent des limites de
temps en temps, parce que les humains sont parfois bien faibles.
C’est une bonne idée, quel que soit le parti. En fait, cela n’a rien à
voir avec les partis politiques. Je parle plutôt du gouvernement.

[Français]

M. Neville: Nos intentions sont de faire une revue détaillée de
chacun de ces principes. Je l’ai déjà soulevé. On doit aller au
Conseil du Trésor pour l’approbation de tous les principes. C’est
notre intention aujourd’hui même.

[Traduction]

Le sénateur Tunney: J’aimerais savoir si vous avez le pouvoir de
contrôler le recours à l’autorisation de dépenses. Le Secrétariat
vérifie-t-il les dépenses pour s’assurer qu’elles ont toutes été
autorisées, et si elles n’ont pas été autorisées, a-t-il le pouvoir de
les refuser? Est-ce le rôle du Secrétariat, et sinon, qui aurait le
pouvoir de dire «non»?
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Mr. Neville: It is a complex answer, Senator Tunney. Perhaps I
can begin by saying that ministers within their own departments
have authorities that have been delegated throughout the
department to ensure the expenditures are appropriate. It is a
departmental responsibility as a first call.

However, the Treasury Board ministers, along with the
Treasury Board Secretariat, also have responsibilities to ensure
that there are systems and controls, and that some active
monitoring does take place to ensure that that is carried out.
That is done through a review of the departmental internal audit
reports and through a number of other means. However, at the
end of day, it is the Treasury Board ministers who have some
responsibilities and it is the ministers themselves who have some
as well.

All of that is in the context of Parliament’s overall authority
and we should not lose sight of that. I would like to state, though,
that for every transaction that is approved through TB vote 5,
there is a review process that takes place within the Treasury
Board Secretariat. A number of individuals are involved in
assessing the requests coming in from the department, from a
program perspective as well as from a financial management
comptrollership perspective.

There are a number of checks and balances that protect the
interests of Parliament in ensuring the expenditures are
appropriate. There are many levels in terms of the controls that
are applied.

Senator Tunney: My question was whether someone has
authority to prohibit the expenditure or the transfer of funds?

Mr. Neville:Mr. Chairman, yes. Every department has a senior
financial officer who reports, I believe in almost all circumstances,
to the deputy head. That individual has staff who have sole
responsibility for signing under various sections of the Financial
Administration Act to ensure that transactions are appropriate.

If a transaction in any department does not appear appropriate
— as happens from time to time — it would be the responsibility
of the delegated officer in the department to say ‘‘no,’’ or for the
senior financial officer in that department at the end of day to say
‘‘no’’ to that particular transaction.

Senator Tunney: That is exactly the answer I wanted to clear up
the matter.

Senator Stratton: When the Auditor General prepares her
reports, does she in any way consult with you at all?

Mr. Neville: Does she consult with us?

Senator Stratton: I am trying to determine the relationship
between her group and yours.

Mr. Neville: The relationship is warm but not cosy. However, it
is getting better.

M. Neville: Votre question m’amène à vous faire une réponse
compliquée, sénateur Tunney. Peut-être pourrais-je commencer
par indiquer que les ministres jouissent dans leur propre ministère
d’autorisations de dépenses qui sont déléguées aux divers services
ministériels en vue de garantir que les dépenses engagées sont
appropriées. Dans un premier temps, il s’agit d’une responsabilité
ministérielle.

Cependant, les ministres du Conseil du Trésor, ainsi que le
Secrétariat du Conseil du Trésor, ont également la responsabilité
de s’assurer qu’il existe des systèmes et contrôles adéquats, et qu’il
y a surveillance active des dépenses afin de garantir que leurs
responsabilités seront assumées. Ce travail se fait par l’entremise
de rapports ministériels de vérifications internes et par d’autres
moyens. Mais en fin de compte, ce sont les ministres du Conseil
du Trésor qui ont des responsabilités à cet égard, et les autres
ministres aussi.

Mais tout cela se fait dans le contexte général de l’autorisation
parlementaire et il ne faut pas l’oublier. Je tiens à préciser,
cependant, que chaque transaction approuvée par le biais du
crédit 5 du Conseil du Trésor fait l’objet d’une procédure
d’examen au sein du Secrétariat du Conseil du Trésor. Plusieurs
personnes sont chargées d’évaluer les demandes ministérielles, du
point de vue non seulement des programmes mais de la gestion et
du contrôle financiers.

Le système est doté de freins et contrepoids qui permettent de
protéger les intérêts du Parlement en garantissant le caractère
approprié des dépenses engagées. Des contrôles s’exercent à de
nombreux niveaux.

Le sénateur Tunney: Je vous ai demandé si quelqu’un a le
pouvoir d’empêcher une dépense ou un transfert de fonds?

M. Neville: La réponse est oui, monsieur le président. Il existe
un agent financier supérieur dans chaque ministère qui relève
presque toujours, si je ne me trompe, du sous-ministre. Cette
personne chapeaute un service dont les employés sont les seuls à
être habilités à signer en vertu de divers articles de la Loi sur la
gestion des finances publiques afin de garantir le caractère
approprié des transactions.

Si la transaction d’un ministère ne semble pas être appropriée
— et cela se produit de temps à autre — ce serait à l’agent à qui
l’on a délégué le pouvoir de signature de dire «non», ou à l’agent
financier supérieur du ministère de refuser d’autoriser la
transaction en question.

Le sénateur Tunney: Voilà exactement la réponse que je voulais
pour que la situation soit bien claire.

Le sénateur Stratton: Lorsque la vérificatrice générale prépare
ses rapports, est-ce qu’elle vous consulte à ce sujet?

M. Neville: Vous me demandez si elle nous consulte?

Le sénateur Stratton: J’essaie de comprendre la nature des
rapports entre son groupe et le vôtre.

M. Neville: Nous avons de bons rapports mais nous gardons
une certaine distance. Mais nos relations s’améliorent.

1-5-2002 Finances nationales 38:19



Senator Stratton: I would have expected the relationship to
cool off after the report.

Mr. Neville: In all fairness, we have a good professional
relationship. I think she would agree.

To answer your question about reports, I will go through the
process. At the outset, three or four times a year we have an
important meeting of the most senior officials from the Office of
the Auditor General and TBS. We discuss the updates as to what
is occurring and coming down the pike for the next months in a
strategic sense.

At these meetings, we hear for the first time the plans for the
Auditor General’s report. For example, we are now in May 2002;
this Friday, we will be hearing the plans for the report for June
2003. We already know the plans for December 2002. We will
hear what their intentions are in terms of the various chapters.

Based on our discussions, I probably have 90 per cent of what
they will likely tell us already formulated. However, they will
confirm that at this meeting.

The Office of the Auditor General will then write us officially
to inform us which chapters will be reported upon. Similar letters
will go to concerned departments to advise them that the audit is
beginning. There is a legal process involved. The Office of the
Auditor General informs the department as well as Treasury
Board Secretariat of their plan.

The audit then takes place in the department concerned or in
the Treasury Board Secretariat. The first draft is prepared and
vetted by a number of individuals at the Office of the Auditor
General. In some cases, they have their own external advisory
panel. A copy is then sent to the department for vetting
inaccuracies and making comments.

A more formal report is then sent to the assistant deputy
minister or the associate deputy minister and they ask for an
official position of the department or official position of the
Treasury Board Secretariat, at which point a final report is sent to
the deputy minister for validation. That is signed off by the
deputy and then returned to the Office of the Auditor General for
printing thereafter.

A formal process of consultation and discussion does take
place prior to the report actually being issued.

Senator Stratton: Subsequent to the publishing of the report, is
there a follow-through? What happens?

Mr. Neville: Subsequent to publication of a report, the Office
of the Auditor General, on a regular basis, carries out follow-up
audits. We saw a number of those in the most recent report, where

Le sénateur Stratton: Je me serais attendu à ce que son rapport
jette un froid entre vous.

M. Neville: Je peux vous dire, en toute sincérité, que nous
entretenons d’excellents rapports professionnels. Je pense qu’elle
serait d’accord là-dessus.

Pour répondre à votre question sur les rapports, je voudrais
vous expliquer le processus. D’abord, trois ou quatre fois par an
nous organisons une réunion importante des hauts fonctionnaires
du Bureau de la vérificatrice générale et du SCT. Nous faisons le
point sur la situation et nous discutons d’un point de vue
stratégique de ce qui est prévu au cours des prochains mois.

Lors de ces réunions, on nous dévoile les plans de la
vérificatrice générale en ce qui concerne son rapport. Par
exemple, nous sommes actuellement en mai 2002; vendredi
prochain, on nous donnera un aperçu général des plans de la
vérificatrice générale pour le rapport de juin 2003. Nous sommes
déjà au courant des plans pour décembre 2002. Ils vont donc nous
expliquer leurs intentions à l’égard des divers chapitres du
rapport.

Vu nos diverses discussions, je serai déjà au courant de
90 p. 100 de ce qu’ils vont nous annoncer. Mais ils nous
confirmeront le tout à l’occasion de cette réunion.

Ensuite le Bureau de la vérificatrice générale nous transmettra
une lettre pour nous informer officiellement du contenu des
chapitres qui figureront dans son rapport. Des lettres semblables
seront ensuite acheminées aux ministères concernés pour les
prévenir qu’une vérification sera bientôt effectuée. Il y a une
procédure judiciaire à suivre. Le Bureau de la vérificatrice
générale informe le ministère ainsi que le Secrétariat du Conseil
du Trésor de ses projets.

La vérification est ensuite effectuée au ministère concerné ou
au Secrétariat du Conseil du Trésor. Un premier jet est préparé et
examiné par plusieurs responsables du Bureau de la vérificatrice
générale. Dans certains cas, ils ont leur propre comité consultatif
externe. On envoie ensuite une copie au ministère pour lui
permettre de corriger des informations inexactes et faire des
observations.

Par la suite, on fait parvenir un rapport plus officiel au
sous-ministre adjoint ou au sous-ministre délégué et on demande
au ministère ou au Secrétariat du Conseil du Trésor de faire
connaître sa position officielle sur le rapport, après quoi un
rapport final est transmis au sous-ministre pour validation. Ce
rapport est signé par le sous-ministre et renvoyé au Bureau de la
vérificatrice générale pour ensuite être imprimé.

Donc, il y a un processus officiel de consultation et de
discussion avant la publication du rapport.

Le sénateur Stratton: Après la publication du rapport, y a-t-il
un suivi? Qu’est-ce qui se passe?

M. Neville: Après la publication d’un rapport, le Bureau de la
vérificatrice générale effectue régulièrement des vérifications de
suivi. Il a été question de plusieurs d’entre elles dans le plus récent
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they will look at the action plans that may have been developed
by departments, they will look at what was stated in previous
audit reports. Then we will do a follow up and state the progress.

In the most recent report, I am pleased to state that the
Auditor General’s comments are that almost all of the promised
audit work was carried out. That was a very constructive
comment.

The Auditor General has also informed us that she will do
something that no other Auditor General has done in many years:
In the near future, she will devote an entire report to follow-ups
of8previous audits. This shows the intent of the present Auditor
General to follow through on previous audits to ensure that
departments are doing what they said they would be doing.

Senator Stratton: The public perception of the definition of
‘‘miscellaneous, minor and unforeseen’’ is that a truck could be
driven through it. You could apply that definition to anything if
you wanted to — including the kitchen sink.

To a layperson, on the scale of things that you deal with, it is
very difficult to put down ‘‘miscellaneous, minor or unforeseen’’
when the figure involved is a few hundred million dollars. There is
a problem out there with public perception and the Auditor
General appears to have a similar problem. Are you looking to
address that issue?

Mr. Neville: That is a good question but it depends on the
transaction that is being put before us for consideration.
I understand that some individuals would consider some
amounts that are included under that definition as hardly
‘‘miscellaneous,’’ ‘‘minor’’ or even ‘‘unforeseen.’’ However, one
must look at the facts of the situation of the Treasury Board
submission being presented. Based on the proposal, they must
take a decision.

We will be considering options that provide clarity but will also
retain the government’s flexibility. If ever we were in a situation
where the government required a significant amount of money on
quick notice, I want to ensure that the government has that
flexibility.

Senator Stratton: They must have that, I agree.

Senator Cools: I would thank the witnesses for coming before
us. To the extent that they have been doing a thorough job of
explaining the process and its history, I thought perhaps they
could clarify their own roles for the sake of the record and to
build on some of the questions asked. By their own roles, I would
call the attention of honourable senators to the fact that
Mr. Neville is the Deputy Comptroller General. In this business
that they are in, comptrolling has a particular meaning.

rapport; là ils examinent les plans d’action qui ont pu être
élaborés par les ministères de même que le contenu de rapports de
vérification antérieurs. Ensuite nous nous chargeons d’assurer de
faire état des progrès réalisés.

Je suis content de pouvoir vous affirmer que dans le plus récent
rapport, la vérificatrice générale indique que presque la totalité
des travaux de vérification promis ont été réalisés. C’est une
observation très constructive.

La vérificatrice générale nous a également informés qu’elle
compte faire quelque chose qu’aucun autre vérificateur général ne
fait depuis des années: dans un proche avenir, elle a l’intention de
consacrer tout un rapport à des vérifications de suivi liées à des
vérifications antérieures. Cela indique bien l’intention de l’actuelle
vérificatrice générale de faire le suivi de vérifications antérieures
pour s’assurer que les ministères font bien ce qu’ils ont promis de
faire.

Le sénateur Stratton: La réaction du public face à cette
expression «diverses menues dépenses imprévues», c’est que c’est
une expression fourre-tout qui n’expliquerait rien. Le fait est
qu’on pourrait l’appliquer à n’importe quoi, si on voulait —
même aux choses les plus farfelues.

Pour le non-initié, il est très difficile, par rapport aux dépenses
que vous devez examiner, de savoir en quoi peuvent consister des
«diverses menues dépenses imprévues» lorsque le chiffre qui y est
associé se monte à plusieurs centaines de millions de dollars. Pour
moi cela pose un problème au niveau de la perception du public,
et la vérificatrice générale semble être du même avis. Comptez-
vous prendre des mesures pour régler ce problème?

M. Neville: C’est une bonne question, mais tout dépend de la
transaction que nous sommes chargés d’examiner. Je peux
comprendre que les gens, en voyant les montants inscrits à cette
rubrique ne les considèrent pas comme correspondants à des
dépenses ni «diverses», ni «menues», ni même «imprévues». Mais
il faut examiner les faits de la situation telle qu’elle est décrite dans
la présentation au Conseil du Trésor. Ils sont obligés de prendre
une décision en fonction de la proposition qui est faite.

Nous allons examiner diverses options ayant pour objet de
clarifier les choses tout en conservant la marge de manoeuvre du
gouvernement. Si jamais le gouvernement avait besoin d’une
somme importante à court préavis, je voudrais m’assurer que le
gouvernement ait toute la latitude nécessaire pour obtenir la
somme requise.

Le sénateur Stratton: Je suis d’accord avec vous pour dire qu’il
doit posséder cette marge de manoeuvre.

Le sénateur Cools: Je voudrais remercier les témoins pour leur
présence. Étant donné qu’ils nous expliquent tous les éléments du
processus et de son historique, je pensais qu’ils pourraient
peut-être nous apporter quelques précisions, pour les fins du
compte rendu, au sujet de leur propre rôle de façon à pouvoir
compléter leurs réponses à diverses questions. Je dis «leur propre
rôle», et là j’attire l’attention des honorables sénateurs sur le fait
que M. Neville occupe le poste de sous-contrôleur général. Dans
leur secteur, la fonction de contrôleur a un sens particulier.
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Would the witnesses take a few minutes and explain to us the
history and the role of the Comptroller General in the Treasury
Board Secretariat and funding process?

Mr. Neville: Mr. Chairman, I do not know how much time we
have. That is a loaded question. I will explain my responsibilities
and I will ask my colleague, Mr. Bickerton, to explain his.

I see the role of the Deputy Comptroller General to support the
Comptroller General. We work together to ensure that financial
management responsibilities of the Government of Canada are
carried out across government. That includes all departments and
agencies that total approximately 103 at this point. I look at the
expenditures as being the amount that is in the Estimates —
approximately $173 billion per annum.

We provide frameworks and look at the Financial
Administration Act as being the legal parliamentary document
that controls all expenditures of the government, and puts in place
the various policies, guidelines and procedures that will allow
departments to work within those policies in such a way that they
can do the business of the government.

That implies, to a large extent, working with policy centres. We
have nine directorates, the majority of which have specific policy
centres that are specialized in their own areas. For example, the
centre can be in the area of financial management, contracting,
internal audit, evaluation or real property, material management,
and so forth. We try to ensure that each policy centres develops
appropriate policies for its area, that this is done in consultation
with departments and are approved by Treasury Board ministers.

We also have a number of responsibilities that are what we
refer to as ‘‘operational responsibilities.’’ That is, they are not
policy-centred but, rather, operationally based. For example, we
are responsible for the supply bill process. On that, I will ask
Mr. Bickerton to share his responsibilities.

Mr. Bickerton: I support the Deputy Comptroller General.
Mr. Neville indicated that he is responsible for the supply process
and all of the documents related to that. That falls into my area of
responsibilities. There are about two or three other principal
things for which I am responsible. One is keeping track of the
approvals that are being made by the government for the
expenditures under the fiscal framework leading to the
preparation of the estimates documents. I am also responsible
for the plans and priorities documents and the guidelines that are
prepared for these documents, which are tabled in Parliament.

Les témoins pourraient-ils donc prendre quelques minutes pour
nous expliquer l’historique et le rôle du contrôleur général au
Secrétariat du Conseil du Trésor de même que le processus de
financement?

M. Neville:Monsieur le président, je ne sais pas de combien de
temps nous disposons. C’est une question très épineuse qu’on
vient de me poser. Je vais donc expliquer mes responsabilités et je
demanderai ensuite à mon collègue, M. Bickerton, de vous
expliquer les siennes.

Pour moi, le rôle du sous-contrôleur général consiste à soutenir
le contrôleur général. Nous travaillons en étroite collaboration
afin de nous assurer que les responsabilités du gouvernement du
Canada en matière de gestion financière sont remplies dans
l’ensemble des services gouvernementaux. Cela comprend tous les
ministères et organismes, qui sont actuellement au nombre
d’environ 103. Pour moi, les dépenses correspondent au
montant figurant dans le budget — soit environ 173 milliards
de dollars par an.

Nous élaborons des cadres et nous considérons la Loi sur la
gestion des finances publiques comme étant le document juridique
parlementaire qui permet de contrôler l’ensemble des dépenses du
gouvernement, et d’appliquer les diverses politiques, lignes
directrices et procédures qui permettront aux ministères de se
conformer à ces politiques tout en assurant le bon déroulement
des activités du gouvernement.

Dans une large mesure, cela suppose la collaboration avec les
centres de décision qui sont spécialisés dans leurs divers domaines.
Par exemple, un centre de décision peut être spécialisé dans la
gestion financière, la sous-traitance, la vérification interne,
l’évaluation ou les biens immobiliers, la gestion du matériel, etc.
Nous essayons de nous assurer que chaque centre de décision
élabore des politiques appropriées pour son secteur d’activité, et
cela se fait en consultation avec les ministères, ces politiques
devant être approuvées par les ministres du Conseil du Trésor.

Nous avons également un certain nombre de responsabilités
qui sont ce que nous appelons des «responsabilités
opérationnelles». Cela veut dire qu’au lieu d’avoir une
orientation stratégique, elles sont directement liées aux
opérations. Par exemple, nous sommes responsables du
processus entourant les projets de loi de crédits. Vous ayant
donné cette explication, je vais maintenant demander à
M. Bickerton de vous décrire ses responsabilités.

M. Bickerton: Mon rôle consiste à soutenir le sous-contrôleur
général. M. Neville a indiqué qu’il est chargé du processus
entourant les crédits et de tous les documents y afférents. Voilà
justement l’une des responsabilités qui ne sont attribuées. Je suis
chargé de deux ou trois autres grandes activités. Par exemple, c’est
à moi que revient la responsabilité de faire le suivi des
approbations de dépenses faites par le gouvernement selon le
cadre financier, et ce en prévision de la préparation des documents
du Budget principal des dépenses. Je suis également responsable
des documents touchant les plans et priorités et des lignes
directrices qui sont élaborées pour accompagner ces documents,
lesquels sont déposés devant le Parlement.

38:22 National Finance 1-5-2002



I am also responsible for preparing the advice and guidance to
the managers and senior management of the Treasury Board
Secretariat on expenditures management issues and developing
some of the policies related to that, including making inputs to the
recommendations for Vote 5.

Senator Cools: I think I would add to that, because my
understanding of the history of the Office of the Comptroller
General is that it accompanied or was close to the revised Auditor
General’s Act in 1977. Could you give us some insight into that
development?

Mr. Neville: The Office of the Comptroller General and the
Treasury Board Secretariat as we know it today was part of the
Department of Finance in the 1960s. It was split from the
Department of Finance and called the Treasury Board
Secretariat. In the 1970s, based on an Auditor General’s report
that was negative in terms of the Auditor General’s view at that
time of the financial management within the Government of
Canada, a decision was taken by the government to take a
component of the Treasury Board Secretariat and create what
was called the Office of the Comptroller General. It had equal
status to the Treasury Board Secretariat and both deputy heads
reported to the President of the Treasury Board. That continued
for a couple of decades.

In the 1980s, it was agreed that they would be reintegrated into
the Treasury Board Secretariat and that the secretariat of the
Treasury Board would also assume the responsibilities of the
Office of the Comptroller General and that the title would then be
Secretariat of the Treasury Board and Comptroller General.

Since that time, we have been working in tandem with
colleagues in the secretariat — that is, program sectors and
other areas such as the Chief Information Officers Branch, as well
as the Chief Information Human Resource Officers Branch. Does
that help?

Senator Cools: Very much. I was trying to bring out that
historical aspect and the preoccupation the government had with
the external and the internal audit elements. Perhaps we can have
our researcher dig up that particular Auditor General’s report,
because I believe it contains his famous statement that Parliament
has lost control of the public purse. I think the Auditor General in
question was Mr. MacDonnell. We should bring that forward
and take a look at that.

The Chairman: We will do that. Some of us are old enough to
remember it.

Before we move to our second round of questions, there are a
couple of things I want to clear up with the witnesses.

Mr. Neville and Mr. Bickerton, in 1989, Treasury Board
provided this committee with a table showing an historical review
of the contingency fund. I think you have it in front of you. It is in
all of your briefing books and we have furnished the witnesses
with copies. It provided historical review from fiscal year 1974-75
up to and including fiscal year 1987-88. It showed the level of the

Je suis également chargé de préparer les conseils à donner aux
directeurs et hauts fonctionnaires du Secrétariat du Conseil du
Trésor sur des questions liées à la gestion des dépenses et
d’élaborer des politiques à cet égard, y compris de donner mon
avis sur les recommandations à communiquer au sujet du crédit 5.

Le sénateur Cools: J’ajouterais ceci à votre explication, car je
crois savoir, d’après ce que je sais de l’historique du Bureau du
contrôleur général, que ce dernier a été créé en même temps ou
peu de temps après la révision de la Loi sur le vérificateur général
en 1977. Pourriez-vous nous parler un peu de cette évolution?

M. Neville: Le Bureau du contrôleur général et le Secrétariat
du Conseil du Trésor, tels qu’ils existent actuellement, faisaient
partie du ministère des Finances dans les années 60. Par la suite,
cette fonction a été tout à fait retirée du ministère des Finances et
prise en charge par ce qu’on a nommé le Secrétariat du Conseil du
Trésor. Dans les années 70, par suite d’un rapport du vérificateur
général qui critiquait la gestion financière telle qu’elle était
pratiquée à l’époque, le gouvernement a pris la décision de retirer
une composante du Secrétariat du Conseil du Trésor et de créer ce
qu’on appelait alors le Bureau du contrôleur général. Il avait le
même statut que le Secrétariat du Conseil du Trésor et les deux
sous-ministres relevaient du président du Conseil du Trésor. Cette
formule a été maintenue pendant une vingtaine d’années.

Pendant les années 80, il a été convenu que ce bureau
réintégrerait le Secrétariat du Conseil du Trésor et que le
Secrétariat du Conseil du Trésor assumerait également les
responsabilités du Bureau du contrôleur général, si bien que ce
service se nommerait désormais Secrétariat du Conseil du Trésor
et Contrôleur général.

Depuis nous travaillons en tandem avec nos collègues du
Secrétariat —c’est-à-dire les secteurs de programme et d’autres
domaines, tels que la Direction du dirigeant principal de
l’information, de même que la Direction du dirigeant principal
de l’information sur les ressources humaines. Cette information
vous semble-t-elle utile?

Le sénateur Cools: Oui, tout à fait. J’essayais de faire ressortir
l’aspect historique et le fait que le gouvernement s’était préoccupé
de la question des vérifications externes et internes. Peut-être
pourrions-nous demander à notre attaché de recherche de nous
retrouver ce rapport du vérificateur général, car je crois savoir
combien sa fameuse déclaration selon laquelle le Parlement aurait
perdu le contrôle des deniers publics. Si je ne me trompe pas, le
vérificateur général à l’époque était M. MacDonnell. Il
conviendrait donc de retrouver ce rapport et de l’examiner.

Le président: Nous ferons cela. Certains d’entre nous sont assez
vieux pour nous en souvenir.

Avant de passer au deuxième tour des questions, je voudrais
poser quelques questions d’éclaircissement à nos témoins.

Monsieur Neville et monsieur Bickerton, en 1989, le Conseil du
Trésor a fourni à ce comité un tableau présentant l’historique du
fonds pour éventualités. Je crois que vous avez ce document
devant vous. En tout cas, il se trouve dans vos cahiers
d’information et nous avons aussi donné des copies aux
témoins. Il présentait un historique pour la période allant de
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vote in each of those fiscal years, then Vote 5, as a percentage of
the Main Estimates. It then shows the allocations pay list,
non-pay list and total.

Would it be possible to have that historical review updated for
this committee to take us from fiscal 1988-89 to the present time?

Mr. Neville: Is there a specific timeline for this? That factors
into our response, I think.

The Chairman: Is it a major problem to compile this? What is
the problem about compiling that information?

Mr. Neville: Time and effort, Mr. Chairman.

The Chairman: I wonder if there is a way of making it simpler.
The numbers that interest me — and I can only speak for
myself — are the level of vote, which is easily obtained and then
what is called the ‘‘non-pay list allocation.’’ There does not seem
to be controversy about the pay list allocations. The controversy
seems to centre on what we call the non-pay list.

To put all my cards on the table, I was having difficulty
obtaining this through usual channels. Our friends from the
library tried to put something together for me and I discovered a
change in the wording. Instead of ‘‘pay list’’ and ‘‘non-pay list,’’
I find the wording ‘‘permanent allocations’’ in the one case and
‘‘items included in estimates’’ in the other case.

What is the meaning of that? Is there significance to that
change in the wording? It is somewhat confusing.

Mr. Bickerton: What is the second reference to which you are
referring?

The Chairman: When I could not get this information directly
from you, our people at the library put a table together for me. It
has the Treasury Board Vote 5 level — $750 million for the fiscal
year just ended. In the columns that in your table read,
respectively, ‘‘pay list’’ and ‘‘non-pay list,’’ the heading is
‘‘permanent allocations’’ and ‘‘items included in estimates.’’
In other words, instead of ‘‘pay list,’’ it says ‘‘permanent
allocations’’ and instead of ‘‘non-pay list,’’ it says, ‘‘items
included in estimates.’’ You do not have that. I have been
trying to get the information so that it could be distributed to
honourable senators.

Is there a real problem of providing this basic information to
update this table? I would have thought it was basic information.

l’exercice financier 1974-1975 à l’exercice financier 1987-1988.
Il indiquait le montant prévu pour chaque crédit dans chacun de
ces exercices financiers, et ensuite le crédit 5, en tant que
pourcentage du Budget principal des dépenses. Il donnait
ensuite les montants pour les affectations de fonds, la
rémunération, les charges non salariales, et ensuite le total.

Serait-il possible de faire actualiser cet historique afin que les
informations couvrent la période de l’exercice financier 1988-1989
au présent?

M. Neville: Souhaitez-vous l’avoir dans un délai précis? Cela va
influencer notre réponse, à mon avis.

Le président: Ça représente un gros problème? Pourquoi cela
vous pose-t-il problème?

M. Neville: Cela demande du temps et de l’effort, monsieur le
président.

Le président: Je me demande s’il n’y aurait pas moyen de vous
simplifier la tâche. Les chiffres qui m’intéressent — et là je ne
parle que pour moi-même— sont ceux qui concernent les sommes
rattachées aux crédits, information qu’on peut facilement obtenir,
et ce qu’on appelle l’affectation de fonds pour les dépenses non
salariales. Les affectations au titre de la rémunération ne semblent
pas susciter de controverse. Ce sont plutôt les dépenses non
salariales qui semblent être controversées.

Pour tout vous dire, j’ai rencontré certaines difficultés lorsque
j’ai essayé d’obtenir cette information par la filière habituelle. Nos
amis de la bibliothèque ont essayé de me préparer quelque chose
et c’est là que j’ai découvert que le libellé avait changé. Au lieu de
parler d’affectations de fonds au titre de «la rémunération» et des
«dépenses non salariales», il était désormais question
d’«affections permanentes» dans un cas et de «postes inscrits
dans les prévisions budgétaires» dans l’autre cas.

Qu’est-ce que cela signifie? Ce changement de libellé a-t-il une
signification? J’avoue que j’ai du mal à m’y retrouver.

M. Bickerton: Quelle est la deuxième affectation dont vous
parlez?

Le président: Quand je n’ai pas pu obtenir cette information
directement de vous, nos attachés de recherche à la bibliothèque
ont préparé un tableau à mon intention. Il présente la somme
prévue au crédit 5 du Conseil du Trésor, soit 750 millions de
dollars pour l’exercice financier qui vient de se terminer. Dans
votre tableau où il était question des affectations de fonds au titre
de «la rémunération» et des «dépenses non salariales», on trouve
désormais la rubrique «Affectations permanentes» et «Postes
inscrits dans les prévisions budgétaires». Autrement dit, au lieu de
dire «affectation au titre de la rémunération», on dit «affectations
permanentes», et au lieu de parler de «dépenses non salariales», il
est question de «postes inscrits dans les prévisions budgétaires».
Vous, vous n’avez pas ça. J’essaie d’obtenir cette information
pour pouvoir la distribuer aux honorables sénateurs.

Est-ce que cela vous poserait de gros problèmes si je vous
demandais de nous fournir cette information de base qui
permettrait d’actualiser ce tableau? Dans mon esprit, il s’agit
d’information de base.

38:24 National Finance 1-5-2002



Mr. Bickerton: We did have this discussion with the research
officials to try and point them in the right direction. We do not
have a database readily available where you could push a button
and produce the information. It really does entail going back
through each Supplementary Estimate over the course of the last
10 or 12 years. As Mr. Neville said, it is a question of time and
effort.

The term ‘‘permanent allocation,’’ I would probably say with
95 per cent certainty, refers directly to the pay list.

The Chairman: What about items included in the other? Is that
non-pay list?

Mr. Bickerton: That would be non-pay list.

The Chairman:We will give you the table that our friends from
the library worked up. Your people can look at it and let us know
whether they think we are in the ballpark here. They can compare
the methodology and so on. It would be useful to have this
information.

What I am interested in — and I think this is relevant — when
you look at the Vote 5 level in your table from 1974-75 up to
1987-88 and then look at the allocations, in all but one fiscal year
the allocations are considerably in excess of the amount of vote.
We understand that is because it is a revolving fund, as it were.
However, it does speak, to some extent, to the frequency or the
intensity of the use of the contingencies vote.

Mr. Bickerton:We can look at that. When you look at the non-
pay list items, there are a number of instances — probably the
vast majority — where we are providing temporary financing to
operational components of departments. It does not relate only to
grants that have been current in recent months.

The Chairman: I will take that point. That is fine. I am glad to
have that on the record.

To come to Senator Cools’ point about what we are doing here
in terms of legal authorization, you will need to explain this again.
I look at the Main Estimates for the fiscal year that has just
begun, and under Treasury Board, Ministry Summary, Vote 5,
Government Contingencies, we see $750 million. Parliament votes
that. Where is ‘‘miscellaneous, minor and unforeseen’’?

Senator Bolduc: It is in the bill, at the beginning.

Mr. Neville: It is at the beginning of the appropriations section.

The Chairman: In the introduction to part two, under
subsection (i), Government Contingencies Vote, it says:

This Vote supplements other appropriations to provide
the Government with the flexibility to meet unforeseen
expenditures until Parliamentary approval can be

M. Bickerton: Nous en avons discuté avec les attachés de
recherche pour essayer de bien les orienter. Nous n’avons pas de
base de données qui nous permet simplement d’appuyer sur un
bouton pour obtenir cette information. Il nous faudra donc revoir
chaque budget supplémentaire des dépenses depuis 10 ou 12 ans
pour l’obtenir. Comme vous l’a déjà dit M. Neville, cela demande
du temps et de l’effort.

Par contre, je suis sûr à 95 p. 100 que le terme «affectations
permanentes» désigne l’affectation au titre de la rémunération.

Le président: Et qu’en est-il des postes inscrits ailleurs? S’agit-il
des dépenses non salariales?

M. Bickerton: Oui, cela désigne les dépenses non salariales.

Le président: Nous allons vous donner le tableau préparé par
nos amis de la bibliothèque. Vos collaborateurs pourront
l’examiner et nous faire savoir s’ils estiment que nos chiffres
sont exacts ou non. Ils pourront comparer la méthodologie, etc.
Il nous serait utile d’avoir cette information.

Ce qui m’intéresse — et cela me semble pertinent — quand
vous regardez la somme affectée au crédit 5 dans votre tableau
pour la période de 1974-1975 à 1987-1988 et que vous regardez
ensuite les affectations proprement dites, vous constatez que pour
tous les exercices financiers sauf un, les affectations sont
considérablement plus importantes que le montant inscrit au
titre du crédit. Nous croyons savoir que c’est parce qu’il s’agit
d’un fonds renouvelable, pour ainsi dire. Par contre, cela donne
une certaine indication de la fréquence ou de l’intensité du recours
au crédit pour éventualités.

M. Bickerton: Nous allons examiner cette question. Par contre,
pour ce qui est des dépenses non salariales, dans bien des cas —
sans doute la grande majorité — il s’agit de financement
provisoire assuré à des composantes opérationnelles des
différents ministères. Il ne s’agit donc pas uniquement de
subventions accordées récemment.

Le président: Je vous remercie pour cette précision. C’est très
bien. Je suis content d’avoir pu obtenir cette information pour les
fins du compte rendu.

Je voudrais maintenant revenir sur ce que disait le sénateur
Cools concernant l’autorisation législative qui sous-tend tout cela
et je pense que vous allez devoir nous réexpliquer la situation. Si je
regarde le Budget principal des dépenses pour l’exercice financier
qui vient de se terminer, à la rubrique «Conseil du Trésor,
Sommaire du ministère, Crédit 5, Éventualités» le montant inscrit
est de 750 millions de dollars. C’est le Parlement qui vote ce crédit.
Où donc se trouvent ces«diverses menues dépenses imprévues»?

Le sénateur Bolduc: C’est dans le projet de loi, au début.

M. Neville: C’est au début de l’article touchant les affectations
de fonds.

Le président: Dans l’introduction à la partie deux, à l’alinéa i),
Crédit pour éventualités du gouvernement, on lit ceci:

Ce présent crédit complète d’autres affectations en vue
d’assurer au gouvernement la latitude requise pour couvrir
des dépenses imprévues en attendant d’obtenir
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obtained and to meet additional paylist costs such as
severance pay and maternity benefits which are not
provided for in departmental estimates.

That is just bumph; right? That has no legal status?

Mr. Neville: I would not use the word ‘‘bumph.’’ I would prefer
the word ‘‘information.’’ The legal wording is in the appropriation
bill.

The Chairman: That is where we have miscellaneous, minor
and unforeseen expenses. I raise that because the Auditor General
did and that confused me. If you look at Tab 12 of the briefing
book and then go over to page 27 of her report, down at the
bottom, under the heading ‘‘A history of the use of Treasury
Board Vote 5 for grant payments’’ she says, ‘‘Wording of
Treasury Board Vote 5 has evolved.’’ Then she begins for us
with 1964-65, where I see miscellaneous, minor and unforeseen,
then she takes us to 1966-67, and then finally she takes us to
2001-02 Main Estimates.

Frankly, the description is irrelevant, is it not? What really
counts for Parliament’s purposes is the legal wording of the vote.
You have told us that you are working on — you did not say
tightening up — defining more precisely, clarifying,
miscellaneous, minor and unforeseen. With Senator Bolduc’s
help, perhaps the committee can assist you in that process.

Mr. Neville: Would it be a conflict of interest if we asked
Senator Bolduc to be a consultant on this?

The Chairman: He works for free.

Now, what about the issue that Senator Lynch-Staunton raised
earlier and that the Auditor General mentioned? I was startled to
hear her say it twice, talking about the foundation. Theoretically,
she said, if the funds for the foundation had been paid directly by
Treasury Board from this vote to the recipient corporation, we
would not have an authority question because, as Senator Banks
has pointed out, that wording is indeed extremely broad. It just
comes to an analysis of whether it is minor, miscellaneous or
unforeseen. I understand you said you would have the legal
authority to write a cheque yourselves, but it is not your practise
to do so.

Mr. Neville: Correct.

The Chairman: This is a door that we may want to try bar while
we go about our work. We do not want to leave temptation
unnecessarily in your way.

Mr. Neville: It is interesting that the Auditor General has made
that statement and is of the view that we have that authority.

l’approbation du Parlement et de supporter des dépenses
additionnelles au titre de la rémunération, telles que les
indemnités de départ et les prestations de maternité qui ne
sont pas inscrites dans les prévisions budgétaires des
ministères.

C’est du vent, tout ça, non? Ça n’a aucun fondement juridique,
n’est-ce pas?

M. Neville: Je ne dirais pas que c’est du vent; je préfère le terme
«information». Le texte juridique se trouve dans le projet de loi de
crédits.

Le président: C’est là qu’il est question de «diverses menues
dépenses imprévues». Si j’en parle, c’est parce que la vérificatrice
générale a soulevé la question et là je ne comprenais plus. Si vous
regardez l’onglet 12 du cahier d’information, à la page 27 de son
rapport, vers le bas de la page, sous la rubrique «Historique du
recours au crédit 5 du Conseil du Trésor pour les paiements de
subventions», vous allez voir qu’elle dit que le libellé du crédit 5
du Conseil du Trésor a évolué. Ensuite elle fait l’historique du
recours à ce crédit en commençant par l’exercice financier 1964-
1965, où je constate qu’il est question de «diverses menues
dépenses imprévues», pour ensuite discuter de la situation en
1966-1967, et enfin elle aborde la question du Budget principal des
dépenses de 2001-2002.

Donc, le fait est que cette description est sans importance,
n’est-ce pas? Ce qui compte vraiment pour le Parlement, c’est le
libellé du crédit dans le projet de loi. Vous avez dit que vous
essayez de — non pas resserrer — mais de préciser et donc de
clarifier la signification de l’expression «diverses menues dépenses
imprévues». Avec l’aide du sénateur Bolduc, le comité pourra
peut-être vous aider à accomplir ce travail.

M. Neville: Le sénateur Bolduc serait-il en conflit d’intérêts si
on lui demandait d’agir à titre d’expert-conseil auprès de notre
service?

Le président: Il travaille gratuitement.

Mais qu’en est-il du point soulevé par le sénateur Lynch-
Staunton tout à l’heure et qui a également été mentionné par la
vérificatrice générale? J’ai trouvé étonnant qu’elle le dise deux
fois, en parlant de la Fondation. Selon elle, en théorie, si les fonds
destinés à la fondation avaient été versés directement par le
Conseil du Trésor à la société récipiendaire en utilisant ce crédit, il
n’y aurait pas eu de problème d’autorisation car, comme
l’expliquait le sénateur Banks, ce libellé est très général. Il s’agit
simplement de savoir si cette dépense rentre dans la catégorie des
«diverses menues dépenses imprévues». Je crois savoir que selon
vous, vous auriez eu l’autorisation législative de faire vous-même
le chèque, mais telle n’est pas votre pratique.

M. Neville: C’est exact.

Le président: Voilà une porte que nous voudrons peut-être
essayer de fermer dans le cadre de notre travail. Nous ne voulons
pas trop vous exposer à la tentation.

M. Neville: Je trouve intéressant que la vérificatrice générale
vous ait dit ça et qu’elle soit d’avis que nous avons déjà cette
autorisation.
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The Chairman: Why is that interesting?

Mr. Neville: Normally, the Office of the Auditor General or the
Auditor General herself does not usually say we have that kind of
authority.

The Chairman: That is why I am saying we may want to bar the
door before something goes through it.

Senator Cools: May I ask to what you are referring?

The Chairman: I am looking at her testimony to the committee
last week.

The other point is also a legal point that I wanted to ask you
about. In your brief to the committee back in 1989, you make the
point, and I quoted from it the other day, that,

In theory, the Treasury Board has complete authority to
use the Contingencies Vote within the restrictions of the
Vote wording itself, without returning for further
Parliamentary authority. Parliament would of course be
advised of the use made of the Contingencies Vote in Public
Accounts, but all such charges could be made as permanent
charges to the Vote. Although a later section of the vote
provides authority to reuse sums which are repaid from
other appropriations, there is no requirement that such sums
be repaid or that the items funded be included in
Supplementary Estimates. An opinion from the Treasury
Board Acting General Counsel on July 18, 1978, stated ‘...
that it would still be perfectly competent in law to pay out
money in terms of the preceding words of the vote up to the
amount voted. At that stage, as in the case of any other
Vote, the appropriation would be exhausted and no more
payments permissible, but there would be no need in law to
replace the money from Supplementary Estimates.’

That is what you said in 1989. I want to ask you whether that
legal view is still operative at the board.

Mr. Neville: Yes, it is, Mr. Chairman.

The Chairman: We may also want to look at that area.

Senator Bolduc: I have some questions about that. Is that why
the Treasury Board guidelines say:

[Translation]

‘‘There must be a valid, legally incorporated recipient in existence
to which the grant is to be paid.’’

[English]

If it is true that you can do that, then you should add:

Le président: Pourquoi trouvez-vous cela intéressant?

M. Neville: Normalement, le Bureau de la vérificatrice générale
et la vérificatrice générale elle-même ne diraient pas que nous
avons ce genre de pouvoir.

Le président: C’est pour ça que je vous dis que nous voudrons
peut-être fermer la porte avant que quelque chose arrive à passer.

Le sénateur Cools: Pourrais-je savoir de quoi vous parlez?

Le président: Je regarde le texte de ses témoignages devant le
comité la semaine dernière.

L’autre point au sujet duquel je voudrais vous interroger est
également d’ordre juridique. Dans le mémoire que vous avez
présenté devant le comité en 1989, vous avez dit ceci, et j’ai cité
vos propos l’autre jour:

En théorie, le Conseil du Trésor est parfaitement habilité
à recourir au crédit pour éventualités sous réserve des
restrictions du libellé du crédit proprement dit, sans avoir à
demander une autre autorisation du Parlement. Le
Parlement serait évidemment informé du recours au crédit
pour éventualités dans les Comptes publics, mais de telles
imputations pourraient être inscrites à titre d’imputations
permanentes au crédit. Bien qu’un autre article du crédit
confère le pouvoir de réutiliser des sommes qui sont
remboursées à partir d’autres affectations, il n’est pas
obligatoire que de telles sommes soient remboursées ou
que les dépenses ainsi financées soient inscrites au Budget
supplémentaire des dépenses. L’opinion de l’avocat général
par intérim du Conseil du Trésor le 18 juillet 1978 était que
«[...] que le Conseil du Trésor aurait la compétence voulue
selon la loi pour verser des sommes, en vertu du libellé
précédent du crédit, correspondant au montant du crédit
voté. À ce moment-là, comme ce serait le cas de tout autre
crédit, l’affectation serait épuisée et plus aucun versement ne
pourrait être fait, mais selon la loi, il ne serait pas nécessaire
de remplacer ces fonds en les inscrivant au Budget
supplémentaire des dépenses.»

Voilà ce que vous avez dit en 1989. J’aimerais donc vous
demander si telle est toujours l’opinion des avocats du Conseil du
Trésor.

M. Neville: Oui, absolument, monsieur le président.

Le président: Nous voudrons peut-être aussi nous pencher sur
cette question.

Le sénateur Bolduc: J’ai d’autres questions à poser à ce sujet.
Est-ce la raison pour laquelle les lignes directrices du Conseil du
Trésor précisent que:

[Français]

«Il doit exister un bénéficiaire valable et légalement constitué
auquel la subvention doit être versée.»

[Traduction]

S’il est vrai que vous avez le droit de faire ça, vous devriez
ajouter ceci:
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[Translation]

‘‘[...] in accordance with the rules respecting grants.’’

[English]

Otherwise it is:

[Translation]

...an open door.

[English]

Mr. Neville: Mr. Chairman, point taken.

The Chairman: The other point that the Auditor General made
when she was here — and honourable senators may have alluded
to this — related to grants for which there is no vote in that
department’s estimates. She said that she did not contest that the
departments of Natural Resources and Environment are the right
departments to handle funds for sustainable development.
Nevertheless, there is no vote there that authorized them to pay
out the money that they paid out.

Should we wait for the secretary to address that? We will be
getting into specific examples.

Mr. Neville: Your choice. Would you like me to answer?

The Chairman: Please.

Mr. Neville: I am of the view that the vote wording is
appropriate. We have had this discussion on numerous occasions
and we are confident that the authority was there beforehand.

Senator Lynch-Staunton: I have three quick questions and one
of them follows on what Senator Murray just brought up, and
that is that the Auditor General had made a point differentiating
between spending authority and legislative authority. You have
read her presentation and you know exactly what I mean. She is
quite firm in saying that in the case of the sustainable
development fund, there was a legislative authority but there
was no spending authority; and if there is spending authority,
where is it?

Mr. Neville: In Supplementary Estimates (B), we corrected
that, and Parliament and the Senate approved it; therefore, the
appropriate authorities are now in place.

Senator Lynch-Staunton: So you disagree when she says: In our
view, the $25 million in grants that the two departments pay for
sustainable development technology had not received spending
authority from Parliament when the payments were made?

Mr. Neville: We disagree with the Office of the Auditor
General.

[Français]

« [...] conformément aux règles de subvention. »

[Traduction]

Autrement, c’est:

[Français]

...la porte ouverte.

[Traduction]

M. Neville: Monsieur le président, je vois ce que vous voulez
dire.

Le président: L’autre point qu’a soulevé la vérificatrice générale
lorsqu’elle a comparu — et d’autres honorables sénateurs en
auront peut-être parlé — concernait les subventions pour
lesquelles les prévisions budgétaires du ministère concerné ne
prévoient aucun crédit. Elle a dit qu’elle ne contestait pas le droit
des ministères des Ressources naturelles et de l’Environnement de
traiter les fonds touchant le développement durable. Cependant,
elle disait qu’aucun crédit ne les autorise à verser les sommes
qu’ils ont versées.

Devrions-nous attendre d’avoir l’occasion de poser la question
directement au secrétaire? Là nous citerons des exemples précis.

M. Neville: C’est comme vous voulez. Voulez-vous que je
réponde?

Le président: Oui, s’il vous plaît.

M. Neville: À mon avis, le libellé du crédit est approprié. Nous
avons eu cette discussion à maintes reprises et nous sommes
convaincus que nous avions déjà l’autorisation voulue.

Le sénateur Lynch-Staunton: J’ai trois petites questions à poser,
dont une qui fait suite aux remarques du sénateur Murray, à
savoir que la vérificatrice générale a fait une distinction entre
l’autorisation de dépenses et l’autorisation législative. Vous avez
lu le texte de son exposé et donc, vous savez de quoi je parle. Elle
a insisté sur le fait que dans le cas du fonds de développement
durable, l’autorisation législative existait, mais non pas
l’autorisation de dépenses; et si cette autorisation de dépenses
existe, d’après vous, où est-elle explicitée?

M. Neville: Dans le Budget supplémentaire des dépenses (B),
nous avons corrigé cette lacune, et le Parlement et le Sénat l’ont
approuvé; par conséquent, toutes les autorisations nécessaires
sont maintenant votées.

Le sénateur Lynch-Staunton: Donc, vous n’êtes pas d’accord
avec elle quand elle dit: D’après nous, les 25 millions de dollars de
subventions versés par les deux ministères au titre de l’appui
technologique au développement durable ne reposaient pas sur
une autorisation de dépenses votée par le Parlement au moment
où les versements ont été faits?

M. Neville: Nous ne sommes pas d’accord avec le Bureau de la
vérificatrice générale.
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Senator Lynch-Staunton: This is quite a serious statement that
she has made. I am not taking sides here. I want clarification.
If she is wrong, then she is wrong; but then you have to prove her
wrong.

Mr. Neville: We made that statement previously.

Senator Lynch-Staunton: Where is the spending authority?

Senator Cools: Mr. Chairman, Senator Lynch-Staunton is
reading from something. Can we know what it is?

Senator Lynch-Staunton: I am reading from the transcript of
the meeting with the Auditor General, from her formal
presentation.

Senator Cools: Perhaps some of us are not as clear. What is the
difference between spending authority and legislative authority?

Senator Lynch-Staunton: The Auditor General said in her view
Environment Canada and Natural Resources had the legislative
authority to enter into arrangements but did not have the
spending authority to do so. Only Parliament can give the
spending authority.

Senator Cools: It seems to me that Parliament gives the
legislative authority as well.

Senator Lynch-Staunton: Are you asking a supplementary or
are you acting as a witness? I am asking questions of Mr. Neville
and Mr. Bickerton.

Senator Cools: I was trying to get a clarification from the
chairman.

Senator Lynch-Staunton: Can you wait until I am through?
Then you can ask for clarification.

Senator Cools: I will do it on a point of order then.

Senator Lynch-Staunton: I am not raising a point of order.

Senator Cools: I did. I would like to know, chairman, for the
sake of the record and for the sake of the debate, what is the
difference between legislative authority and spending authority?

The Chairman: I cannot help you on that for the moment,
senator, but I will do some research. Meanwhile, Senator
Lynch-Staunton can complete his questions with the witnesses.

Senator Lynch-Staunton: The word ‘‘urgent,’’ which I use and
which I would hope to see if you are going to reword the authority
which now is defined as anything which is ‘‘miscellaneous, minor
and unforeseen’’ comes from your text, Mr. Neville. That was the
intent all along: urgent and unforeseen. ‘‘Minor’’ I think is passé
right now; who can define ‘‘minor’’?

Le sénateur Lynch-Staunton: L’affirmation de la vérificatrice
générale est tout de même assez sérieuse. Je ne choisis pas de
camp. Je veux simplement tirer les choses au clair. Si elle se
trompe, eh bien elle se trompe; mais il faudra que vous le
prouviez.

M. Neville: Nous l’avons affirmé précédemment.

Le sénateur Lynch-Staunton: Cette autorisation de dépenses où
est-elle explicitée?

Le sénateur Cools: Monsieur le président, le sénateur
Lynch-Staunton est en train de lire quelque chose. Peut-on
savoir de quoi il s’agit?

Le sénateur Lynch-Staunton: Je lis le compte rendu de notre
réunion avec la vérificatrice générale, et plus précisément, le texte
de son exposé.

Le sénateur Cools: Certains d’entre nous n’avons peut-être pas
bien saisi. Quelle est donc la différence entre l’autorisation de
dépenses et l’autorisation législative?

Le sénateur Lynch-Staunton: Selon la vérificatrice générale,
Environnement Canada et Ressources naturelles avaient
l’autorisation législative de conclure des accords financiers mais
n’avaient pas l’autorisation de dépenses nécessaire pour engager
les dépenses en question. Seul le Parlement peut accorder
l’autorisation de dépenses.

Le sénateur Cools: Il me semble que l’autorisation législative
émane également du Parlement.

Le sénateur Lynch-Staunton: Posez-vous une question
complémentaire ou souhaitez-vous vous substituer aux témoins?
Je suis en train de poser des questions à M. Neville et à
M. Bickerton.

Le sénateur Cools: J’essayais d’obtenir des précisions du
président.

Le sénateur Lynch-Staunton: Pourriez-vous attendre que j’ai
fini? Ensuite, vous pourrez demander des éclaircissements.

Le sénateur Cools: Dans ce cas, je vais invoquer le Règlement.

Le sénateur Lynch-Staunton: Mais moi je n’invoque pas le
Règlement.

Le sénateur Cools: C’est moi qui l’ai invoqué. Monsieur le
président, pour les fins du compte rendu et du débat, j’aimerais
qu’on nous explique la différence entre l’autorisation législative et
l’autorisation de dépenses.

Le président: Je ne peux pas vous aider pour le moment,
sénateur, mais je vais faire un peu de recherche. Entre-temps, le
sénateur Lynch-Staunton pourra finir de poser ses questions aux
témoins.

Le sénateur Lynch-Staunton: J’ai utilisé le mot «urgent» et
j’espère que vous l’inclurez dans votre texte, monsieur Neville, si
vous comptez reformuler le libellé de l’article dont émane cette
autorisation et où il est question de «diverses menues dépenses
imprévues». Dès le départ, l’intention était de permettre d’engager
des dépenses urgentes et imprévues. À mon avis on ne parle plus
de «menues dépenses»; qui peut me définir ce terme?
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My last question is, perhaps, hypothetical. What would
happen — and has it happened — if Supplementary Estimates
are turned down by Parliament? For example, a supply bill is
turned down. What happens then?

Mr. Neville: We have had that discussion. It is a hypothetical
question.

Senator Lynch-Staunton: It has never happened?

Mr. Neville: It has never happened. We just keep praying that it
will not happen. There is no precedent for that.

Senator Lynch-Staunton: There is no precedent at any time?

The Chairman: The defeat of a supply bill is a confidence
matter.

Mr. Neville: It is a non-confidence vote and Parliament falls.
It is not the way you have expressed it, that the supply bill is not
voted per se and that life goes on. At that moment in time,
something else kicks in.

Senator Lynch-Staunton: The payments have all been made.

Mr. Neville: We would probably have to go back and collect
those payments because they have not been authorized by
Parliament in that sense.

Senator Lynch-Staunton: I have one question on foundations,
but you might rule me out of order.

The Chairman: I will. The witness will be back.

Senator Lynch-Staunton: They are excellent witnesses,
Mr. Chairman, and I want to thank them for returning. Thank
you very much for the frank exchange.

Senator Banks: I want to echo the Leader of the Opposition.
I wish, Mr. Neville and Mr. Bickerton, that all witnesses who
appear before us were possessed of your encyclopaedic knowledge
and so expert and forthcoming in their responses to our questions.
It is a great pleasure.

I will return to the same subject that was just discussed.

Am I right in assuming that the legislative authority to make
the payments to the private company existed in the fact that (a)
the government had entered into an agreement with that private
company and, (b) that the contingency Vote 5 existed and that the
government has the right to spend that money? Is that where the
legislative authority that has been referred to derives?

Mr. Bickerton: My response will give me an opportunity to
respond to one of Senator Lynch-Staunton’s earlier questions that
went unanswered.

The legislative authority for the payments that we have been
discussing with respect to sustainable development derives from
the legislation within the departments of Energy, Natural

Ma dernière question est d’ordre plutôt hypothétique. Que se
passerait-il — et est-ce que cela s’est déjà produit — si le Budget
supplémentaire des dépenses était rejeté par le Parlement? Par
exemple, un projet de loi de crédits ne serait pas adopté. Que se
produirait-il à ce moment-là?

M. Neville: Nous avons déjà eu cette discussion-là. Votre
question est hypothétique.

Le sénateur Lynch-Staunton: Donc, cela ne s’est jamais
produit?

M. Neville: Non, cela ne s’est jamais produit. Et nous prions
pour que cela n’arrive jamais. Ce serait sans précédent.

Le sénateur Lynch-Staunton: Sans précédent, vous dites?

Le président: Le rejet d’un projet de loi de crédits est une
question qui engage la confiance.

M. Neville: C’est un vote de censure et le gouvernement tombe.
Le processus n’est pas tout à fait celui que vous avez décrit, à
savoir que le projet de loi de crédits n’est pas voté et que la vie
continue comme si de rien n’était. Quand cela se produit, il y a
autre chose qui vient combler le vide.

Le sénateur Lynch-Staunton: Et si les paiements ont tous été
faits?

M. Neville: Il faudrait sans doute recouvrer ces sommes
puisqu’elles n’auraient pas été à proprement parler autorisées
par le Parlement.

Le sénateur Lynch-Staunton: J’ai une question à poser sur les
fondations, mais vous allez peut-être me dire que ma question est
irrecevable.

Le président: En effet. Le témoin reviendra.

Le sénateur Lynch-Staunton: Ce sont d’excellents témoins,
monsieur le président, et je veux les remercier d’avoir accepté de
revenir. Merci beaucoup pour ce franc échange de vues.

Le sénateur Banks: Je m’associe tout à fait aux propos du chef
de l’opposition. Monsieur Neville et monsieur Bickerton, je
voudrais que tous les témoins qui comparaissent devant le
comité possèdent des connaissances aussi approfondies et soient
aussi experts et francs en répondant à nos questions. C’est un
grand plaisir de vous recevoir.

Je voudrais revenir sur la question dont on vient de discuter.

Ai-je raison de supposer que l’autorisation législative de faire
les versements à l’entreprise privée existait parce que a) le
gouvernement avait conclu une entente avec l’entreprise privée et,
b) le crédit 5 pour éventualités était disponible et que le
gouvernement a le droit d’utiliser ces crédits? Est-ce la source de
l’autorisation législative dont on parle?

M. Bickerton: Je vais profiter de cette réponse pour répondre
également aux questions antérieures du sénateur Lynch-Staunton
qui sont restées sans réponse.

L’autorisation législative de faire les versements relatifs au
développement durable dont il est question ce soir émane des lois
régissant les ministères de l’Énergie, des Ressources naturelles et
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Resources, and Environment. I believe one was the Energy
Efficiency and Alternative Energy Act, but I would have to look
for the exact references. I think it was discussed earlier.

Vote 5 was used as the authority to provide the cash and to
provide the legislative authority pending the passage of
Supplementary Estimates. It comes back to Senator
Lynch-Staunton’s question.

Mr. Chairman, you were reading from the report of 1989, page
3. Two paragraphs further down go to the heart of the question. If
you will allow me to quote:

There are two basic situations in which a department will
seek funding from the Contingencies Vote at the same time
as it receives approval to include an item in Supplementary
Estimates. The first is the situation in which a department
has a cash requirement which must be met before
Supplementary Estimates are approved and for which
there is an insufficient balance remaining in the applicable
departmental appropriation.

The other is the situation in which is the department does
not have sufficient authority to make a specific payment —
but can be granted that authority through an Appropriation
Act — and that the payment will be required before Supply
is approved. In both these cases, Treasury Board can
authorize access to the Contingencies Vote pending passage
of the Appropriation Act.

That is the principle under which we have been operating since
that time and it was based on information that was done in
responding to the committee in 1989.

Senator Banks: That means that Treasury Board is presuming,
at least, that Parliament will pass the bill. Is that the case?

My corollary question was in the specific case here. What
began as Bill C-46 before the previous Parliament was dissolved
— I see Mr. Neville is quite correct, the first payment was made
eight days after the beginning of the new fiscal year. The new bill
had not yet been passed, but the money was paid to the private
corporation. What would have happened if Bill C-4 had not
passed and there was no sustainable development? I suppose we
would have had to collect the money.

Mr. Neville: I would like to answer two questions at the same
time. Senator Lynch-Staunton raised the question of what would
happen if Parliament did not approve the Supplementary
Estimates. We talked of a non-confidence vote, which is an
option. As well, according to the office of the Auditor General,
legal counsel, we have the authority under Treasury Board Vote 5
to allow payments to be permanent. Not that we have done this,

de l’Environnement. Si je ne m’abuse, l’une des lois concernées
serait la Loi sur l’efficacité énergétique et les énergies de
remplacement, mais il faudrait que je cherche les références
exactes. Je pense qu’on en a discuté tout à l’heure.

Le crédit 5 accorde l’autorisation de verser certaines sommes
d’argent de même que l’autorisation législative requise à cette fin
en attendant l’adoption du Budget supplémentaire des dépenses.
Cela rejoint la question posée par le sénateur Lynch-Staunton.

Monsieur le président, vous citiez un extrait du rapport de
1989, à la page 3. Mais un passage qui se trouve deux paragraphes
plus loin va au coeur de la question dont nous débattons
actuellement. Si vous me permettez, j’aimerais citer ce passage:

Il y a essentiellement deux situations qui amènent un
ministère à demander à recourir au crédit pour éventualités
au moment même où il reçoit l’approbation d’inscrire un
poste au Budget supplémentaire des dépenses. La première
surviendrait lorsqu’un ministère aurait besoin de liquidités
avant l’approbation du Budget supplémentaire des dépenses
et que l’affectation de fonds ministériels applicable n’aurait
pas un solde suffisant pour permettre d’engager la dépense
prévue.

L’autre situation concernerait un ministère qui n’aurait
pas une autorisation suffisante pour faire un versement
précis — autorisation qui pourrait lui être conférée par le
biais d’une Loi de crédits — et qu’il serait nécessaire de faire
ce versement avant l’adoption de la Loi de crédits. Dans ces
deux cas, le Conseil du Trésor peut autoriser l’accès au
crédit pour éventualités en attendant l’adoption de la Loi de
crédits.

Voilà le principe qui nous guide depuis lors et nous nous
appuyons justement sur les informations que nous avons
recueillies au moment de répondre aux interrogations du comité
en 1989.

Le sénateur Banks: Cela veut donc dire que le Conseil du
Trésor suppose que le Parlement adoptera le projet de loi. C’est
bien ça?

Ma question corollaire concernait le cas précis dont nous
sommes saisis. Ce qui était au départ le projet de loi C-46 avant la
dissolution de la législature précédente — et je vois que
M. Neville a parfaitement raison; le premier paiement a été fait
huit jours après le début du nouvel exercice financier. Le nouveau
projet de loi n’avait pas encore été adopté, mais l’argent a été
versé à l’entreprise privée. Que serait-il arrivé si le projet de loi C-4
n’avait pas été adopté et s’il n’y avait donc pas eu d’appui
technologique au développement durable? Je suppose qu’il aurait
fallu recouvrer cette somme.

M. Neville: Je vais répondre à vos deux questions en même
temps. Le sénateur Lynch-Staunton a soulevé la question de
savoir ce qui se produirait si le Parlement n’approuvait pas le
Budget supplémentaire des dépenses. Nous avons parlé d’un vote
de censure, et c’est toujours une possibilité. De plus, selon le
conseiller juridique du Bureau de la vérificatrice générale, nous
avons l’autorisation, en vertu du crédit 5 du Conseil du Trésor, de
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and it is not our practice, but we could, if required for a specific
reason, deem that payment to be appropriate under Treasury
Board Vote 5, and on an ongoing basis.

Senator Banks: Notwithstanding that Parliament might
subsequently defeat the bill for which the expenditure was
allocated?

Mr. Neville: You are asking me the question. It is a fair
question. The authority that we have under Treasury Board
Vote 5 today would allow you to do that. You understand that.

The Chairman: I think you are right, if the matter is what I
think it is.

Mr. Neville: However, that is not our practice.

The Chairman: I know that, but the question the committee will
want to consider seriously is whether it is appropriate that you
have that authority.

Mr. Neville: I wanted to bring that up because I would like to
ensure that the record does pick up on this point and clarifies the
question that was previously answered and the response provided.

The Chairman: To come back to Mr. Bickerton’s point — the
situation in which the department will seek funding from the
contingency vote, et cetera. The other is a situation in which the
department does not have sufficient authority to make a specific
payment, but can be granted that authority through an
appropriation act and that payment will be required before
supply is approved. That is your interpretation of the legal
authority that you get with Treasury Board Vote 5, correct?

Mr. Bickerton: That is correct.

The Chairman: Do you not make the same distinction that the
Auditor General makes and, as she points out, the Speaker of the
House of Commons makes, between legislative authority and
spending authority?

Mr. Bickerton: At this point in time you can say we agree to
disagree with the Auditor General.

The Chairman: You do not make the same distinction she
makes?

Mr. Bickerton: In this particular instance, we do not make that
distinction. It does allow us a temporary authority to make those
payments provided certain criteria are met, and you see the
criteria identified further down that page: ‘‘...pending the passage
of an Appropriation Act at the earliest opportunity.’’

The Chairman: If I follow you, and if I follow her
interpretation of what is being done here, the existence of a
department with a certain legislated general mandate — be it
foreign affairs or environment or natural resources — is sufficient
in a case like this. There does not have to be a particular vote that

permettre que certains versements soient permanents. Nous
n’avons jamais fait cela, et telle n’est pas notre pratique, mais
s’il fallait le faire pour une raison bien précise, nous pourrions
déterminer que le paiement demandé était approprié en vertu du
crédit 5 du Conseil du Trésor, et ce, sur une base permanente.

Le sénateur Banks: Malgré le fait que le Parlement pourrait
rejeter par la suite le projet de loi prévoyant l’affectation en vertu
de laquelle la dépense devait être engagée?

M. Neville: Vous me posez la question, et c’est une question
légitime. Le pouvoir que nous détenons en vertu de l’actuel crédit
5 du Conseil du Trésor vous permettrait de faire ça, comme vous
le savez.

Le président: Je pense que vous avez raison, si vous parlez bien
de l’affaire à laquelle je songe.

M. Neville: Mais telle n’est pas notre pratique.

Le président: Oui, j’en suis conscient, mais le comité voudra
peut-être se pencher sur la question de savoir s’il convient ou non
que vous déteniez ce pouvoir.

M. Neville: Je tenais à apporter cette précision parce que je
voudrais que cette information soit consignée dans le compte
rendu, afin de tirer au clair la question posée précédemment ainsi
que la réponse qui a été donnée.

Le président: Pour revenir sur le point soulevé par
M. Bickerton, à savoir dans quelles circonstances un ministère
peut demander à recourir au crédit pour éventualités, etc. L’autre
situation dont il a été question concerne le cas où le ministère
n’aurait pas une autorisation suffisante pour effectuer un
paiement spécifique, mais pourrait obtenir cette autorisation par
l’entremise d’une loi de crédit, et qu’il serait nécessaire d’effectuer
ce paiement avant l’adoption du projet de loi de crédit. Telle est
votre interprétation de l’autorisation législative que vous confère
le crédit 5 du Conseil du Trésor, n’est-ce pas?

M. Bickerton: Oui, c’est exact.

Le président: Ne faites-vous pas la même distinction que font la
vérificatrice générale et — comme elle nous l’a fait remarquer —
le Président de la Chambre des communes, entre l’autorisation
législative et l’autorisation de dépenses?

M. Bickerton: Pour le moment, disons que nous ne sommes pas
d’accord avec la vérificatrice générale.

Le président: Donc, vous ne faites pas la même distinction
qu’elle?

M. Bickerton: Dans ce cas précis, nous ne faisons pas une telle
distinction. Nous avons toutefois l’autorisation provisoire
d’effectuer de tels paiements, à condition que certains critères
soient satisfaits, et comme vous le constatez, on précise de quoi il
s’agit un peu plus loin sur la page: «... en attendant l’adoption
dans les plus brefs délais d’une loi de crédits».

Le président: Si je vous comprends bien, et si je comprends bien
son interprétation de cette procédure, il suffit dans un cas comme
celui-ci qu’un ministère ait un mandat général prévu par la loi —
que ce soit les ministères des Affaires étrangères, de
l’Environnement ou des Ressources naturelles — pour avoir
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authorizes payment for sustainable development. Provided it
meets the other criteria that the Treasury Board has set out, it is
legitimate.

Mr. Bickerton: Provided the department has a legal mandate to
make those types of payments or operate those types of programs.
That is the authority.

The Chairman: That is a major disagreement that you have
with the Auditor General, and perhaps with the speaker of the
House of Commons and Parliament in general.

Senator Lynch-Staunton: In the case of the sustainable
development fund, what was the urgency? The other day, we
got a press release from both ministers from both departments
that the director had finally been named. This is months after the
monies had been transferred. What was the urgency?

Mr. Neville: Our understanding is that the departments and
ministers, having signed the individual Treasury Board
submissions, made the case that it was starting the new fiscal
year and they wanted to get the program going. There had been
some delays, which we have discussed on a number of occasions
around this table, and that it was imperative for the program to
be put in place, hence the required funding was to be put forward.

Senator Lynch-Staunton: The money was put in place but the
program has yet to be implemented. Why not transfer the money
over a three or four-year period? The innovative fund had
$1 billion transferred in the last Supplementary Estimates.

Mr. Neville: Hindsight is 20-20. At that point in time the
individual ministers were making the case that the funds were
required immediately.

Senator Lynch-Staunton: These questions should be addressed
elsewhere then. Thank you Mr. Neville.

Senator Banks: Just so I can understand the terms — and I
understand we are talking hypothetically — here is a situation
where we sent $50 million in total from two different departments
to a privately held not-for-profit corporation that had an
agreement with the government as to how that money would be
spent. However, it does not say that when it ceases to exist or
function the money will be returned to the government. The act
does not say that, so I am presuming that the agreement did not
say that. Maybe that is a leap.

Continuing the hypothetical argument, if Bill C-4 had failed,
and the foundation that supplanted the not-for-profit
corporation, which always had to become a foundation, did not
exist, how would we recover the $50 million?

recours à une telle procédure. Il n’est donc pas nécessaire qu’il
existe un crédit particulier autorisant un paiement au titre du
développement durable; pourvu que les critères établis par le
Conseil du Trésor soient satisfaits, c’est légitime.

M. Bickerton: Et pourvu que le ministère ait un mandat légal
permettant d’effectuer ce genre de paiement ou d’exécuter ce type
de programme. C’est ça la nature de l’autorisation.

Le président: Donc, vous êtes vraiment en désaccord avec la
vérificatrice générale, et peut-être aussi avec le Président de la
Chambre des communes et le Parlement en général.

Le sénateur Lynch-Staunton: Dans le cas du Fonds d’appui
technologique au développement durable, pourquoi ce paiement
était-il urgent? L’autre jour, nous avons reçu un communiqué de
presse des deux ministres concernés nous informant qu’un
directeur avait enfin été nommé — et ce, bon nombre de mois
après le transfert des crédits. Donc, qu’est-ce qu’il y avait
d’urgent?

M. Neville: Nous croyons savoir que les ministères et les
ministres, qui ont signé les présentations individuelles au Conseil
du Trésor, ont insisté sur la nécessité de lancer le programme
étant donné qu’on commençait un nouvel exercice financier. Il y
avait eu certains retards, dont nous avons discuté à plusieurs
reprises autour de cette table, si bien qu’il était jugé impératif de
mettre le programme en place et donc de prévoir le financement
nécessaire.

Le sénateur Lynch-Staunton: Le financement a été prévu, mais
on n’a toujours pas commencé à appliquer le programme.
Pourquoi ne pas transférer les fonds sur une période de trois ou
quatre ans? Dans le cas du fonds d’aide à l’innovation, c’est
seulement au dernier Budget supplémentaire des dépenses qu’on a
effectué le transfert d’un milliard de dollars.

M. Neville: Évidemment, on ne se trompe jamais quand on fait
une analyse a posteriori. Disons qu’à l’époque, les ministres
individuels estimaient que les fonds devaient être débloqués
immédiatement.

Le sénateur Lynch-Staunton: Ces questions devraient donc être
adressées à quelqu’un d’autre. Merci, monsieur Neville.

Le sénateur Banks: Je voudrais être sûr de bien comprendre les
conditions entourant ces divers scénarios — et je sais très bien
qu’il s’agit de cas hypothétiques. Nous parlons donc d’une
situation où deux ministères différents auraient versé 50 millions
de dollars en tout à une société privée à but non lucratif qui avait
conclu une entente avec le gouvernement sur l’utilisation des
crédits en question. Cependant, il n’est précisé nulle part que
lorsque cette société cesse d’exister, l’argent sera remboursé au
gouvernement. La loi ne dit pas ça, et donc je suppose que
l’entente non plus n’a pas dû contenir une telle condition. Mais
mes suppositions sont peut-être exagérées.

Toujours sur la question de ces cas hypothétiques, si le projet
de loi C-4 n’avait pas été adopté, et la fondation qui a remplacé la
société à but non lucratif, qui depuis toujours était obligée
d’adopter le statut de fondation, n’avait jamais existé, comment
ferions-nous pour recouvrer les 50 millions de dollars?
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Mr. Neville: That is a hypothetical question and we have
discussed it. However, being in the business that we are, it is
intellectually stimulating to have those kinds of discussions. We
would have had to collect the money. That was our understanding
at that point in time.

Senator Banks: Did we have the recourse in the agreement with
that corporation to do so?

Mr. Neville: I think we would have to look at the exact wording
of that agreement to see if we had the recourse.

Senator Lynch-Staunton: With many of these foundations, in
the case of winding up, the monies, instead of being returned to
the government, are allocated on a pro rata basis to those who
have received grants.

Mr. Neville:We have a number of foundations and there are as
many variations on the agreements as we have foundations. That
is how we have been transacting business over the last several
years. As of the last several months, we have been much more
diligent in how we deal with agreements for each of the new
foundations. I believe that there has been a significant
improvement in the controls and accountability in those
individual agreements.

The Chairman: Mr. Neville, in your statement describing this
process you said:

All requests for access to Treasury Board Vote 5 are based
on submissions coming from departments that have been
approved by their respective Ministers. The Treasury Board
Secretariat, using the criteria that the Auditor General
details in her note, assesses the requests and makes
recommendations to the Treasury Board when the
individual cases are considered. These were the
circumstances with the three cases studied by the Auditor
General for this note.

Why are you telling us this? Should I ask you whether, in all
three cases, the secretariat recommended that the vote be used for
the purposes submitted by the minister?

Mr. Neville: In all fairness, that proves that we had carried out
our own analysis prior to the Auditor General’s audit, and she
confirmed that the approach we took was appropriate under the
circumstances. As a result, there were no negative audit
observations vis-à-vis those three transactions.

Mr. Bickerton: For clarification, in the Auditor General’s notes
she indicates that in all three cases all of the criteria were followed
in reviewing the cases.

The Chairman: However, she still thinks the whole process
needs to be tightened up considerably.

Mr. Neville: But in none of those three instances did she find
any deviation from our principles and guidelines.

M. Neville: Vous me posez une question hypothétique, et nous
avons déjà discuté de ce scénario. Cependant, étant donné notre
secteur d’activité, nous trouvons toujours stimulant de tenir ce
genre de discussion. Nous aurions été obligés de recouvrer
l’argent en question. C’est ce que nous avions compris à l’époque.

Le sénateur Banks: Est-ce que l’entente conclue avec la société
concernée nous donnait ce recours?

M. Neville: À mon avis, il faudrait examiner le libellé exact de
l’entente, pour savoir si ce recours nous était disponible ou non.

Le sénateur Lynch-Staunton: Avec bon nombre de ces
fondations, quand il y a liquidation, au lieu d’être renvoyé au
gouvernement, l’argent est souvent réparti proportionnellement à
ceux qui ont reçu des subventions.

M. Neville: Il existe bon nombre de fondations, et en ce qui
concerne les ententes, il y a autant de variations que de
fondations. Disons que c’est ainsi que nous menons ce genre
d’opérations depuis plusieurs années. Au cours des derniers mois,
nous avons fait preuve de beaucoup plus de diligence pour ce qui
est de notre façon de traiter les ententes conclues avec chacune des
nouvelles fondations. Je ne crois pas me tromper en vous disant
qu’il y a eu des améliorations importantes au niveau des contrôles
et du cadre de responsabilisation touchant ces ententes
individuelles.

Le président: Monsieur Neville, dans votre déclaration
liminaire, vous dites ceci en décrivant la procédure:

Toutes les demandes d’accès au crédit 5 du Conseil du
Trésor sont fondées sur des présentations provenant des
ministères qui ont été approuvées par les ministres. Le
Secrétariat du Conseil du Trésor, en appliquant les critères
que la vérificatrice générale explique en détail dans son
observat ion , éva lue les demandes e t fa i t l e s
recommandations au Conseil du Trésor au titre de l’étude
de cas individuels. C’est ce qui s’est produit dans les trois cas
étudiés par la vérificatrice générale pour l’observation en
question.

Pourquoi nous dites-vous cela? Devrais-je vous demander si,
dans les trois cas, le Secrétariat avait recommandé que le crédit
soit utilisé pour les fins proposées par le ministre?

M. Neville: En toute justice, cela prouve plutôt que nous avions
fait notre propre analyse avant que la vérificatrice générale
procède à sa vérification, et elle a confirmé que l’approche que
nous avons adoptée dans les circonstances était appropriée. Par
conséquent, il n’y a pas eu d’observations négatives à propos de
ces trois transactions par suite de la vérification.

M. Bickerton: Je me permets aussi de préciser que dans les
notes de la vérificatrice générale, elle indique que dans les trois
cas, l’ensemble des critères ont été appliqués pendant le processus
d’examen.

Le président: Peut-être, mais elle estime néanmoins que tout ce
processus doit être considérablement resserré.

M. Neville:Mais dans aucun des trois cas en question n’a-t-elle
constaté un écart par rapport aux principes et lignes directrices
que nous avons établis.
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The Chairman: She does, however, raise some questions about
the clarity of them, of the vote and of the use to which the vote is
put in those cases.

Mr. Neville: Agreed.

The Chairman: I was searching for the relevance of the points
you make in that paragraph.

Senator Banks: I do not want to ascribe any mistake to the
Auditor General, but you said earlier that the only thing that
remains is the quest ion of whether the payments
were miscellaneous, minor and unforeseen. It is my view that if
the Auditor General believes — although I am not suggesting she
does — that those words apply to the words ‘‘and other
requirements,’’ that is a mistaken view and those words do not
apply to those other requirements the way this is worded now.
I think that ‘‘and other requirements,’’ under which many of these
things fall, are not controlled or modified or referred to by
‘‘miscellaneous, minor and unforeseen.’’

The Chairman: The question is whether they should be.

Mr. Neville and Mr. Bickerton, thank you very much. As
always, this has been a most interesting evening.

The committee adjourned.

Le président: C’est vrai, mais elle soulève certaines questions
concernant la clarté de ces principes et lignes directrices, du crédit
proprement dit et de l’utilisation qui est faite du crédit dans ces
cas-là.

M. Neville: Je suis d’accord.

Le président: Je cherchais à comprendre en quoi les
observations que vous faites dans ce paragraphe sont pertinentes.

Le sénateur Banks: Je ne veux pas accuser la vérificatrice
générale d’avoir fait des erreurs, mais vous avez dit plus tôt que la
seule question qui reste à être réglée est celle de savoir si les
paiements rentraient dans la catégorie des «diverses menues
dépenses imprévues». À mon avis, si la vérificatrice générale est
d’avis — et je ne prétends pas que ce soit le cas — que cette
expression s’applique également «aux autres besoins», elle se
trompe, parce que ces dernières ne comprennent pas ces autres
besoins selon le libellé actuel. À mon avis, le bout de phrase «et
autres besoins» qui englobe bon nombre de ces choses-là, n’est
aucunement visé ou modifié par l’expression «diverses menues
dépenses imprévues».

Le président: Mais la question que nous nous posons est de
savoir si cela devrait être le cas.

Monsieur Neville et monsieur Bickerton, merci beaucoup.
Comme d’habitude, nous avons passé une soirée très intéressante.

La séance est levée.
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